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Musiques actuelles et économie sociale et solidaire 
 

LõEconomie Sociale et Solidaire est, avant tout, une mani¯re dõentreprendre autrement, n®e de la volont® de 

citoyens de construire une soci®t® diff®rente, plus ®galitaire, o½ lõ®conomie est au service de la personne et non 

lõinverse. 

Déployée depuis de la révolution industrielle à la fin du 19ème si¯cle, lõEconomie sociale nõest entr®e dans le droit 

fran­ais quõen 1981 avec la cr®ation de la DIES (D®l®gation Interminist®rielle de lõEconomie Sociale). Ce secteur est 

d®fini, sur la base de la Charte de lõEconomie Sociale adopt®e en 1980 et revue en 1995, comme ç lõensemble des 

entreprises ayant la forme juridique de coop®rative, de mutuelle ou dõassociation et respectant les principes de ladite 

Charte », à savoir :  

 le principe démocratique selon la règle « un homme ð une voix » (et non, comme dans les sociétés de capitaux, 

selon la règle « une action ð une voix »), 

 le principe de la libert® dõadh®sion (ce qui exclut les associations dont certains membres sont nommés es qualités 

par lõautorit® publique) 

 le principe du désintéressement -souvent appelé « but non lucratif »- qui signifie que les excédents ne peuvent pas, 

sous quelque forme que se soit, être distribués aux sociétaires 

 le principe de la libert® de d®cision qui nõappartient quõaux seuls adh®rents 

 Ce secteur compte, en effet,  plus de 215 000 établissements et près de 2 300 000 salariés, soit près de 9,9% de 

la population active en France. 

En Aquitaine, elle regroupe plus de 12 800 établissements et repr®sente 132 800 salari®s, soit plus dõ1 salari® sur 8. 

 

Le domaine culturel est secteur dynamique, important cr®ateur dõassociations. Il repr®sente 11,3% des 

établissements (soit près de 1 450 établissements en Aquitaine). La grande majorité de ces établissements sont 

en statut associatif. Le secteur culturel repr®sente pr¯s de 2% des emplois de lõEconomie Sociale et Solidaire 

(plus de 2 600 salariés au 31.12.2007) sur le territoire régional.  

 

Les Musiques Actuelles sont ¨ lõimage de lõEconomie Sociale et Solidaire. Cõest un secteur innovant, ¨ la 

recherche de nouvelles exp®rimentations afin dõam®liorer ses pratiques et de sõint®grer dans de nouveaux sch®mas 

économiques. 

En effet, le contexte économique des Musiques Actuelles ne leur est pas très favorable. Les collectivit®s et lõEtat sont 

dans une d®marche de d®sengagement de leur soutien et exigent des structures une nouvelle fa­on dõaborder leurs 

activit®s.  Pris entre le souhait de conserver une identit® propre et dõ°tre soutenues financi¯rement, les organisations 

des Musiques Actuelles ont ®t® cr®atives et ing®nieuses pour d®montrer leurs capacit®s dõadaptation. La preuve en est 

avec les résultats de la concertation territoriale.  

La CRESS Aquitaine a soutenu (cf. page 54) et continuera de sõengager aupr¯s de ce secteur pour lõaccompagner 

dans ses réflexions et ses projets innovants. 

 

Par ailleurs, le secteur culturel, de part son poids, se devait dõavoir une voix forte au niveau de la r®gion. La 

CRESS Aquitaine a soutenu et accompagné la représentation de ce secteur au Conseil Economique et Social de 

lõAquitaine. Ceci est effectif depuis 2009. 

 

Les Musiques Actuelles ont int®gr® dans leurs modalit®s de fonctionnement les valeurs de lõEconomie Sociale et 

Solidaire (lõESS). La prise en compte de lõESS dans les politiques publiques territoriales offre de nouvelles perspectives 

aussi au secteur. Il faut donc croire à un avenir prometteur ! 

 

Vincent Paillard 

CRESS Aquitaine 
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Le 14 décembre 2006, je lançais la concertation territoriale musiques actuelles en Aquitaine, aux côtés de 

François Brouat, directeur régional des affaires culturelles et de Fr®d®ric Vilcocq ¨ qui jõavais confi® lõ®laboration 

dõune politique de soutien aux cultures ®mergentes. 

 

Conscient que ce secteur, rest® si longtemps ¨ la marge de lõaction de lõEtat et des collectivit®s locales, devait 

pouvoir trouver enfin dans les travaux de cette concertation la légitimité artistique tant attendue par ses acteurs, je 

souhaitais voir cette démarche comme une preuve de reconnaissance par la Région des musiques actuelles et non 

comme un énième épisode de la lente et incomplète intégration de ces esthétiques au sein des politiques culturelles. 

 

Concertation Nationale des Musiques Actuelles (CNMA),  Forum national des Musiques Actuelles à Nancy,  

Conseil Supérieur des Musiques Actuelles (CSMA),  texte « Pour des politiques nationales et territoriales concertées en 

faveur des musiques actuelles », Rapport du ministère de la culture sur « le soutien de lõ£tat aux musiques dites 

actuelles », Sch®ma dõOrientation de d®veloppement des lieux de musiques actuelles (SOLIMA), rapport du CESER sur 

les musiques actuelles : 2005-2010 auront symbolisé des années charnières dans la structuration des musiques 

actuelles. La R®gion Aquitaine sõest alors inscrite dans ce contexte de mutation en sõengageant fortement et en devenant 

ainsi le premier territoire à lancer cette concertation en partenariat étroit avec les opérateurs du secteur. 

 

La mise en ïuvre de cette concertation a ®t® ¨ ce titre tr¯s instructive quant ¨ lõappropriation et la 

compr®hension, tant par les acteurs, les services d®concentr®s de lõ£tat, que par les collectivit®s locales, de lõhistoire 

de ces musiques et des enjeux majeurs pour ce secteur ; car ces musiques ne sont pas seulement des pratiques 

artistiques, mais aussi des modes de vie et des regards sur le monde. 

 

 En invoquant la co-construction, les acteurs nous ont proposé de devenir des interlocuteurs de lõint®r°t g®n®ral 

en co-élaborant les politiques culturelles dans le champ des musiques actuelles. Et force est de constater que cette 

nouvelle conception du rapport entre opérateurs culturels et collectivités, fut une grande réussite. Les nombreux 

dispositifs issus de la concertation auront permis de tripler les aides régionales en faveur des musiques actuelles 

amorçant le nécessaire et légitime rééquilibrage budgétaire. 

 

Mais depuis le lancement de la concertation, le contexte culturel national sõest d®grad®. Malgr® une hausse 

continue des budgets dédiés par les collectivités locales au monde de la création, la précarité de nombreux 

opérateurs est grandissante. 

 

Les fortes interrogations que le récent projet de loi de réforme des collectivités territoriales fait peser sur notre 

capacité à mener une politique publique culturelle participent grandement à cette déstabilisation des créateurs. 

Craintes amplifiées par la forte pression budgétaire subie par les collectivités du fait des transferts de compétences 

de lõ£tat sans moyens suppl®mentaires et de la baisse des ressources consécutive à la réforme fiscale. 

 

Je souhaite donc que la région Aquitaine se positionne comme la collectivit® capable dõanimer la r®flexion 

indispensable à une co-construction des nouvelles politiques culturelles territoriales afin dõ®laborer les principes « du 

vivre ensemble è, s®curisant la place des cr®ateurs, le droit ¨ lõexp®rimentation artistique et le soutien aux formes 

émergentes. 

 

 

Alain Rousset 

Député de Gironde 

Pr®sident du Conseil R®gional dõAquitaine 
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Issues d¯s 2006 dõun processus national tripartite Etat- collectivités acteurs culturels et relayé en 

Aquitaine gr©ce ¨ lõinitiative conjointe de la DRAC et du Conseil Régional, les 19 concertations qui se sont 

déroulées depuis 4 ans sur le territoire r®gional ont permis de cr®er les conditions dõun v®ritable dialogue culturel 

et social territorialisé inscrit dans le respect de la diversité culturelle et le souci du développement durable. 

 

 

Le document de synthèse rédigé par le RAMA dont il faut souligner la qualité demeure exemplaire en 

matière de co-construction des politiques publiques ; De m°me il est juste de saluer lõengagement des 1300 

acteurs aquitains qui ont permis à partir de leur expérience personnelle ou collective de nourrir la réflexion autour 

des différentes thématiques abordées. 

 

 

Les multiples pistes de r®flexions expos®es dans cette synth¯se  notamment  en faveur dõun nouveau 

mod¯le ®conomique et social du secteur sont autant dõatouts n®cessaires et indispensables qui nous  incitent ¨ 

poursuivre la concertation afin de mieux orienter lõintervention publique et trouver des r®ponses au plus pr¯s des 

besoins des acteurs et des publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

                                                                        Claude JEAN 

                                                   Directeur régional des affaires culturelles 
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 ç Je souhaite aujourdõhui, par cette position dõacteur militant et dõobservateur privil®gi®, t®moigner de lõ®mergence 

dõune nouvelle conception des relations entre acteurs culturels, £tat et collectivit®s locales, dans une p®riode de profonde 

mutation et dõextr°me inqui®tude quant ¨ la capacit® de la puissance publique à donner du sens, de la cohérence, et une 

vision de lõaction culturelle. 

 

En sõengageant dans cette d®marche dõ®laboration dõun nouveau mod¯le de politiques culturelles, les acteurs des musiques 

actuelles font le choix courageux de proposer des règles originales de d®bat d®mocratique et de sõaccorder un droit de 

remise en cause de mod¯les anciens dõinterventions publiques. 

 

Revendiquer des droits dõexp®rimentation, de mise en ®valuation, cõest aussi prendre le risque de se confronter ¨ la 

résistance de ceux qui glissent vers un repli sur les formes artistiques les plus instituées. 

 

Nous sommes tous conscients des difficult®s qui vont se dresser lors de chaque mise en ïuvre de concertation territoriale. 

Nous devrons alors être vigilants afin que cette démarche novatrice de « co-construction » existe en sõappuyant sur la 

« diversité culturelle »; qui implique la reconnaissance et lõ®mergence de la « citoyenneté culturelle » portée par un très 

grand nombre dõacteurs culturels et institutionnels. è 

 

Discours d'accueil prononcé lors du lancement de la CTMA Aquitaine, le 14 décembre 2006  

 

Quatre années après le lancement de la concertation, cette position dõ®lu militant qui fut la mienne, me permet 

de témoigner, au plus près des faits, de la pertinence de notre démarche et de la véritable adéquation de pensée 

des musiques actuelles, longtemps orphelines de toute prise en compte dans les politiques publiques de la culture, 

dans lõ®laboration de ce nouveau mod¯le dõaction publique. 

 

 Si en Aquitaine nous avons réussi ¨ r®soudre lõ®quation dõune difficile reconnaissance des musiques actuelles li®e 

¨ lõabsence de l®gitimation de la valeur artistique de ces pratiques par les pouvoirs publics, je reste persuad® que 

notre vigilance doit être permanente car les représentations culturelles sont encore trop empreintes dõune 

hiérarchisation tacite des arts. 

 

Cette belle aventure doit donc continuer avec vous tous ... 

 

 

 

 

 

Frédéric Vilcocq  

Conseiller Régional d'Aquitaine délégué aux Cultures Émergentes 2004-2010 

Vice-président du Conseil Supérieur des Musiques Actuelles 2006-2010 
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Lõhistoire sõest charg®e de nous enseigner les vertus du dialogue et de lõ®change. Si le bonheur de lõhomme est 

lõalpha et lõom®ga de la gestion de la Cit®, de la politique, alors aucune alternative nõest possible car rencontrer 

lõautre cõest reconna´tre son existence, ®couter sa parole cõest le faire vivre.  

Une fois enfonc®es ces portes ouvertes, on pourrait sõ®tonner quõil faille organiser des concertations, monter des 

dispositifs, élaborer des proc®dures, pour tout simplement recueillir la parole de lõautre. 

 

Cõest quõ¨ bien y regarder, la chose nõest pas si ais®e. Rassembler les volont®s, sans quõil soit permis ¨ priori 

de faire le tri entre les bonnes et les mauvaises, cõest d®j¨ un acte de courage pour lõ®lu, dont le capacit® de d®cision 

est issue des urnes. Courir ¨ travers les campagnes pour stimuler lõengagement, passablement assoupi par le 

scepticisme, cõest une hardiesse qui convoque  le militant, m°me chez lõing®nieur en ressources humaines. Sõassoir, 

sõextraire de ses imp®ratifs  et exposer ses r°ves, cõest  pour un acteur du quotidien, porter lõespoir, mais aussi 

prendre le risque de la déconvenue, la désillusion. 

 

En Musiques Actuelles, lõ®lu est conseiller r®gional, lõing®nieur permanent dõun r®seau  et lõacteur est musicien, 

artiste enseignant ou d®couvreur de talents. Lõagora cõest en Aquitaine, une AGORAMA, puisque RAMA il y a. Ailleurs, 

ce fut souvent nié, maintes fois raillé, parfois annoncé, quelquefois tenté, ici ce fut fait. Patiemment, méthodiquement, 

malgré la fin  méprisante du Conseil Supérieur, malgré les exemples décourageants plus ou moins lointains, malgré le 

temps qui passe et la voltige des casquettes.  Ici en Aquitaine, la gageure de tenter une aventure aussi évidente que 

rare sõest tenue. Le r®sultat ? On le jaugera ¨ lõaulne des mesures prises et de leurs effets sur lõavenir. Sans lõattendre, 

constatons que lõintelligence collective sõest exprim®e, ce nõest pas si fr®quent. Gageons quõelle sõexporte, l¨ o½ les 

acteurs sommeillent, là où les réseaux réseautent, là où le satrape règne.  

 

 

 

 

 

 

 

Stéphan Le Sagère 

FNEIJMA 
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Quatre ans déjà ? Oui quatre ans dõexistence officielle dõune concertation aquitaine, quatre ans pr®c®d®s 

dõann®es de Rencontres, de CNMA1 et autres ForuMa2. Le secteur des musiques actuelles a toujours été moteur de 

grandes r®flexions collectives et dõune dynamique qui nõa que rarement faibli. Et il y a 4 ans la cr®ation du CSMA 

donne une nouvelle occasion au secteur dõaffirmer son implication dans cette dynamique.  

LõIrma qui est, par sa mission mais aussi sa constitution, lõoutil du public dans sa plus large appréhension du terme, a 

®t® missionn®e en tant que cellule dõappui du CSMA afin dõaider ¨ la mise en place des concertations territoriales. 

Nous avons pour cela mis ¨ disposition des acteurs des musiques actuelles lõoutil ç Irma », permettant de poser des 

m®thodes de travail, dõ®valuation, mais aussi de rappeler sans rel©che lõobjectif de ces concertations : poser « un 

cadre de travail permanent référent et collectif sans instructions nationales prédéfinies ».  

 

Qui avons-nous accompagné en Aquitaine ? Des acteurs plein d ô®nergie se battant sur tous les fronts, fiers et 

surs de défendre le principe de la co-construction. Bref une concertation qui est une sorte de modèle du genre. Une 

concertation répondant en tous points aux critères définis en commun, dont : 

- respect de TOUS les acteurs du secteur des MA (publics comme privés, fédérés comme électrons libres, 

professionnels comme amateurs) et toutes les esthétiques, 

- respect de la parole de chacun, instaurer le dialogue, 

- donner à chacun son espace de responsabilité,  

- mettre en place des coopérations économiques, sociales, politiques, professionnelles, 

- souci du développement durable, de la bonne gouvernanceé 

  

 Quelques r®sultats probants, de nouveaux chantiers ouvertsé La concertation aquitaine cõest un bouillonnement, 

une dynamique coordonn®e de main de ma´tre par le Rama et son directeur Florent Teul®. Mais plus quõun 

accompagnement cõest ¨ un vrai travail collaboratif exp®rimental que lõIrma a particip® avec la concertation 

aquitaine. Au fil des réunions, des réflexions nous avons relayé cette expérience auprès des autres concertations et de 

tous ceux qui ont eu et ont encore la  volont® dõune r®flexion collective.  

Et sõil nõy a pas eu autant de concertations abouties quõon ne lõavait esp®r®, il y a eu, et cela continue, multiplication 

des d®bats, des r®seaux, et cõest bien la preuve de cette dynamique propre au secteur des MA, du travail de 

collaboration des f®d®rations, de la mobilisation dõ®lus embl®matiques, des travaux engag®s avec le terrain depuis 

deux décennies. 

En bref, que cela sõappelle concertation, rencontres ou ap®ro, il faut que le dialogue sõinstaure entre tous les acteurs 

afin de co-construire une politique structurante pour les territoires. Et si la concertation aquitaine perdure malgré les 

difficult®s diverses cõest parce quõon peut y porter un projet ouvert ¨ tous les horizons et dans le respect des citoyens 

quõil implique. 

 

Marie-José Sallaber 

IRMA 

Cellule dõappui pour les concertations territoriale 

                                         
1 Concertation nationale des musiques actuelles  
2 Forum national des musiques actuelles, 2005  
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La concertation au service du développement durable 
 

 

 

 

Depuis plusieurs ann®es maintenant, de nombreux organisateurs dõ®v¯nements culturels sõengagent pour une 

meilleure prise en compte des principes du développement durable. Manifestation responsable ou éco-responsable, 

éco-festival, éco-®v¯nementé sous ces termes se cache une seule et m°me volont®, celle dõorganiser son ®v¯nement 

en intégrant protection de lõenvironnement, solidarit®, accessibilit®, citoyennet® et viabilit® ®conomique. 

Cela fait maintenant plus de 5 ans que les acteurs culturels aquitains se sont engagés dans cette réflexion, 

sous lõimpulsion du travail conjoint du RAMA, de Meduli Nature, de lõADEME, de la R®gion Aquitaine et du Conseil 

Général de Gironde. Les expériences ont été nombreuses, et les outils développés également : guide pratique, 

dispositif dõateliers, accompagnements dõorganisateurs, saloné tout cela dans un seul but : faciliter ces démarches, 

partager et mutualiser les expériences. 

De m°me, durant toute lõann®e 2009, le RAMA a propos® plusieurs Concertations territoriales sur la 

thématique « Festivals et Développement durable », visant à débattre avec les acteurs des musiques actuelles des 

possibilit®s r®gionales en mati¯re dõ®v¯nement ®co responsable : quõest-ce qui existe ? quelles expériences ? quels 

outils ? quels moyens ? quelles difficultés ? quels financements ? etcé La volont® des acteurs pr®sents y a ®t® affich®e, 

des questionnements sont apparus, des ®changes dõexp®riences se sont faits. Ces concertations ont donc permis de 

poursuivre le travail engagé, de développer de nouveaux projets, mais  également de fédérer les acteurs des 

musiques actuelles autour de ces problématiques. 

Enfin, le travail conjoint du RAMA et de Meduli Nature permet, au travers de rencontres avec dõautres acteurs 

fran­ais, dõavoir une vision dõensemble de ce qui est r®alis® dans les autres r®gions et au niveau national, une fa­on 

de puiser dans les bonnes expériences ce qui peut être adapté et mis à profit en Aquitaine. De même, nos 

expériences servent également aux autres et les incitent, comme nous, à avancer. 

Cõest donc ce v®ritable travail de r®seau, cet ®change, cette concertation, qui permet aux différents acteurs 

dõavancer sur lõint®gration des principes du d®veloppement durable dans lõorganisation dõ®v¯nements. Il faut 

maintenant poursuivre ces efforts pour encore dõavantage faciliter ces d®marches. 

 

 

Meduli Nature 
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La Concertation Territoriale des Musiques Actuelles en Aquitaine est l'exemple incarné de la justesse 

méthodologique du principe de co-construction des politiques publiques. Ce principe, posé et réclamé par les acteurs 

ð prouvant une fois de plus les capacités d'innovation conceptuelle du secteur ð a été repris par le Ministre de la 

Culture dans la foulée du Foruma (2005). Pour autant il ne suffisait pas d'une volonté des acteurs et d'une circulaire 

ministérielle pour mettre en synergies les multiples intervenants de cette filière protéiforme.  

 

Le constat, cinq ans après, est sans appel : les concertations ont fonctionné uniquement dans les territoires où : 

d'une part, une structure de coordination souple, neutre, et non opératrice a pu imposer un rythme et une 

méthodologie ad hoc, et, d'autre part, où les pouvoirs publics et les partenaires sociaux ont joué le jeu de la 

transparence des débats et des enjeux, et de la participation de tous sans distinction. Pour toutes ses raisons, la 

concertation en Aquitaine a été exemplaire par sa capacité à créer un espace de dialogue prospectif et innovant, et 

à dépasser les clivages particuliers pour se mettre au service de l'intérêt général.  

 

La ressource a été posée d'emblée comme un enjeu prioritaire puisque cela était le thème de la première 

réunion publique le 3 avril 2007, organisée au Krakatoa par le Rama en partenariat avec le Réseau Ressource. Le 

débat sur la ressource, comprise comme un élément au carrefour de toutes les pratiques des musiques actuelles, a 

permis de mettre à plat l'ensemble des enjeux qui traversent ce secteur et à poser les bases de la dynamique 

collective. Cette dynamique a permis de réunir aujourd'hui les conditions de la mise en place d'un schéma de 

développement régional des musiques actuelles sur l'Aquitaine, et c'est une grande fierté pour nous d'avoir pu 

contribuer, aussi modestement que ce fut, à cela.  

 

 

 

 

 

 

 

Mathieu Lambert 

Réseau Ressource
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Les pratiques culturelles sont devenues un véritable phénomène de société, les trente dernières années ont 
connu un d®veloppement sans pr®c®dent des pratiques culturelles dont lõ®volution durant cette p®riode est li®e ¨ 
lõ®mergence de structures artistiques et culturelles attach®es ¨ la participation active de chaque citoyen dans leur 
projet. Ce phénomène que nous constatons ¨ lõ®chelle locale et nationale nõest pas sans sõinscrire dans un dessin 
mondialis®. Les ®tats et multinationales ne sõy trompe guère et ont même développé des stratégies organisant ce 

ph®nom¯ne autour de ce quõil convient dõappeler aujourdõhui : le « soft power ».  

Les ®changes culturels se transforment. Nous assistons ¨ la mont®e en puissance dõun Entertainment mainstream 
global, largement américain, et la constitution de blocs régionaux. En outre, les cultures nationales se renforcent 
partout, m°me si lõç autre è r®f®rent, lõç autre » culture, est de plus en plus celle des Etats-Unis. Cette guerre culturelle 
met donc en jeu de nombreux acteurs. La mondialisation et Internet réorganisent tous les échanges et transforment les 
forces en présence. Chaque année, les Etats-Unis accroissent leur influence à travers leur culture, leur information et 
leurs « contenus è. Leurs exportations augmentent dõenviron 10 % par an compte tenu de la diffusion des 
blockbusters, des programmes télévisés, de lõEntertainment et de la culture ç mainstream è. LõEurope dont la diffusion 
décline est devenue le premier importateur de contenus au monde, alors que les Etats-Unis dont la diffusion explose, 

est d®sormais largement le premier exportateur dõimages, de sons et de rêves.  

Alors m°me que la puissance publique pourrait °tre lõimpulseur dõune nouvelle page des politiques culturelles, 
nous voyons les politiques publiques qui tendent à se recroqueviller  mettant parfois  en péril le secteur culturel. Un 
chiffre éclairant nous permet  de constater lõ®tat du secteur : en Pays de la Loire cõest moins 30% de musiciens 
indemnis®s en trois ans alors m°me que le poids ®conomique de la fili¯re musiques actuelles p¯se 250 millions dõeuros 
sur ce même territoire (soit un quart de la construction navale). Le tissu artistique et culturel se dégrade laissant 
lõensemble de ce secteur se re concentrer. En effet, la réorganisation autour de deux polarités : lõun ç lõultra service 
public è et lõautre ç lõultra lib®ralisme » met en p®ril le biotope culturel qui sõest d®velopp® ces derni¯res d®cennies. 
Les risques li®s ¨ cette r®organisation sont tout dõabord de renforcer les in®galit®s dõacc¯s de tous ¨ toutes les cultures 

mais aussi dõass®cher la cr®ation, de mettre un coup fatale ¨ la diversit® culturelle et artistique,é 

Comme nous lõavons vu, nos soci®t®s ®voluent et g®n¯rent des mouvements culturels, sociaux et ®conomiques qui 
sõappr®cient sur le plan globalis® (ç du local au mondial è) et influent fortement sur les pratiques artistiques et les 
aspirations des populations. Lõ®volution des politiques publiques ne peut donc plus se borner ¨ sõorganiser autour 
dõesth®tiques dominantes dans une acception ç acad®mique è. Elle doit prendre en compte la diversit® des pratiques 
artistiques. Une des évolutions majeures consécutive notamment aux actions de démocratisation culturelle et 
dõ®ducation est la forte aspiration des populations ¨ lõart et la culture. 

Tout le monde semble d®sormais sõaccorder ¨ penser que les politiques publiques doivent se construire entre 
LõEtat, les collectivit®s publiques et les acteurs culturels et artistiques. Mais cette perspective nõest possible que si une 
m®thode et des outils sont d®finis. La concertation musiques actuelles dõAquitaine (qui est certainement la démarche la 
plus aboutie en la matière)  en est le meilleur exemple. Garante dõune co-construction des politiques publiques elle a 
permis de mettre en dialogueé pour autant il serait naµf que de croire que la m®thode se suffit ¨ elle-même. Si elle 
est le passage indispensable pour imaginer lõavenir pour notre secteur, elle requi¯re une r®elle volont® politique de 
prendre en compte ces pratiques artistiques et culturelles mais aussi une réelle capacité des acteurs de sortir des 
sentiers battus et dõ°tre en capacit® dõinnover ¨ la fois en mati¯re de dispositifs publiques mais aussi en terme de 
cr®ation dõoutils aux services des acteurs du secteur. Lõintervention publique ne peut se borner ¨ un service public mais 
doit organiser les complémentarités entre initiative priv®e, int®r°t g®n®ral et service publique. Cõest autour de ce 
triptyque que nous pourrons mettre lõartiste et  lõinitiative citoyenne au cïur des politiques culturelles de demain. 

La création  de Chambres Régionale des Arts et de la Culture (dans le prolongement des concertations 
territoriales) afin de permettre dõune part la mise en place dõespaces d®cisionnaires et de gestion des fili¯res et 
dõautre part la co-construction des politiques publiques via la mise en ïuvre de concertations territoriales sera le 
premier signe de reconnaissance de notre filière. Les différents modes économiques et sociaux de développement des 
projets artistiques et culturels devront y °tre pr®sents de fa­on ®quilibr®e comme le reflet dõune pratique plurielle 
riche de sa diversité. 

Elles exigent une prise en compte ambitieuse (financi¯re, r®glementaires,é) des arts et de la culture par lõEtat en 
appui de celui des collectivités territoriales et une intervention publique qui se fonde sur le principe de diversité dans 
une vision territoriale et qui ne peut pas focaliser sur de grands équipements publics ou sur une industrie concentrée. 

 

Denis Talledec ð Le Pôle des Pays de la Loire 
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Les acteurs organisés des musiques actuelles développent de façon continue et cohérente depuis plusieurs 

années, une « philosophie de la concertation » .   

Les principes méthodologiques en sont définis dans le texte Pour une politique nationale et territoriale des musiques 

actuelles et ont ®t® cosign®e en 2006 par lõensemble des parties prenantes sur ce secteur.  

 

Lõid®e est quõune politique publique sur ce secteur doit se faire dans une coordination entre acteurs, collectivit®s 

et Etat. Les activités dans les musiques actuelles reposent en effet sur des initiatives, en très grande majorité à but non 

lucratif, dõassociations. Ces initiatives re­oivent assez souvent le soutien des collectivit®s territoriales et de lõEtat. Mais 

lõinitiative vient bien au terrain comme le rappelle le rapport de lõinspection du Minist¯re de la Culture (Rapport 

Weber/Berthot). Ces initiatives participent dõun v®ritable service public culturel.  

 

Il serait int®ressant un jour, que lõid®e de concertation porte sur lõensemble de la politique musicale par 

exemple, plutôt que sur le seul domaine des musiques actuelles.  

Nous en sommes loin aujourdõhui et les concertations semblent une marque de fabrique de lõ®laboration des politiques 

des seules musiques actuelles.  

Et malgré la mise en sommeil du Conseil supérieur Musiques actuelles au niveau national, les concertations sur les 

territoires continuent de se développer. En 2010, un nouveau texte, le SOLIMA - pour Sch®ma dõorientation des Lieux 

musiques actuelles - est venu pr®ciser dans un souci de bon am®nagement du territoire, la mise en ïuvre de ces 

concertations sur les territoires en prenant appui sur les « lieux » : lieux de diffusion bien sûr, mais aussi lieux de 

r®p®titions, lieux de formation et lieux dõ®changes et de ressourcesé.  

 

M°me avec de la m®thode, m°me avec la conviction que la notion dõint®r°t g®n®ral lõemportera, les 

concertations sont toujours des exercices d®licats, chronophages, parfois brouillon. Pourtant cõest la seule fa­on que 

nous avons trouvé pour développer sur des fondements démocratiques, la place des acteurs dans la rénovation et 

lõ®valuation des politiques publiques qui nous concernent. Cela implique simplement de se décentrer de son propre 

nombril ou de ses int®r°ts directs pour regarder ensemble, o½, comment et sur quelles bases construire lõint®r°t 

g®n®ral. A chaque fois quõon y arrive, cõest toute la soci®t® qui progresse.  

 

 

 

 

Le 10 octobre 2010 

Pierre-Olivier Laulanné 

Directeur de la FAMDT et Vice-président de la COFAC 

Membre du CSMA (en sommeil) 
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Ce document est une synthèse de la Concertation territoriale des musiques 

actuelles en Aquitaine entre décembre 2006 et mai 2010. Sa vocation est bien sûr de 

rendre compte des débats mais aussi de rendre compréhensibles les grands thèmes 

qui sous-tendent lõorganisation du secteur en r®gion. Elle nõest donc pas agenc®e 

chronologiquement, encore moins rédigée pour citer du mot à mot. Il y a sans doute 

dans les chapitres suivants des impr®cisions qui ne manqueront pas dõ°tre relev®es.  

 

Par ailleurs, son objectif étant de faire des propositions pour le 

développement des musiques actuelles, il fut nécessaire de confronter les discours 

avec des ®l®ments th®oriques ext®rieurs afin dõen d®gager les tendances et les 

ancrages méthodologiques.  

 

Lõampleur de la t©che et du contexte socio®conomique nous obligent enfin ¨ 

une grande modestie. Ce document ne prétend pas répondre aux nombreux sujets 

qui dépassent les attributions de la Concertation aquitaine, en particulier ceux 

relevant des négociations paritaires nationales (intermittence du spectacle, 

conventions collectives, é).  

 

 

 

 

 

 

Plus que toute autre, la Concertation est une aventure collective. Nos remerciements les 

plus sinc¯res vont ¨ lõensemble des participants, ¨ tous ceux qui donnent de leur temps et 

de leur pertinence pour que ceci soit possible.  

 

Lõ®quipe du RAMA 

Pour le comité de pilotage 
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« Intrinsèquement liées aux évolutions technologiques, sociales, culturelles et 

économiques, les musiques actuelles sont constituées de croisements esthétiques multiples 

en mouvement constant3». Les grands courants regroupés dans ce terme (musiques 

amplifiées, musiques électroniques, jazz, musiques traditionnelles, musiques du monde, 

é) t®moignent en effet dõune soci®t® plurielle et embrassent toutes les g®n®rations et 

les milieux sociaux. Cette profusion représente même, selon le dernier rapport du 

Ministère de la Culture4, près de 95% des pratiques musicales des Français. 

 

Au-del¨ dõune d®finition un peu rapide, lõimmense succ¯s populaire des 

musiques actuelles doit °tre compris par lõinterp®n®tration constante entre 

professionnels et amateurs. La diversit® des ïuvres provient ainsi de la vitalit® des 

réseaux sociaux5 (stratégie de la rumeur, bouche à oreille) et se construit par la 

conjonction de niches artistiques et dõune ambition de culture de masse. Ce 

phénomène rappelle que les musiques actuelles sont fondamentalement génératrices 

de lien social. 

 

La reconnaissance inachev®e de ce secteur culturel nõa jamais permis aux 

acteurs de sortir dõune pr®carit® aux multiples facettes. A la force artistique r®pond 

encore une grande fragilité structurelle, accentuée depuis le début des années 2000 

par lõapparition de nouvelles donn®es influant son mod¯le dõorganisation : évolution 

du r®gime de lõintermittence du spectacle, bouleversement du fonctionnement et des 

objectifs de lõindustrie musicale, lois de d®centralisation, é 

 

Face à ces difficultés, les professionnels ont su créer avec leurs partenaires 

les conditions dõune ample d®marche de concertation au niveau national comme 

territorial. Lancée officiellement le 14 décembre 2006, la Concertation territoriale des 

musiques actuelles en Aquitaine est lõexpression r®gionale de ce dialogue renouvel®. 

Elle a pour objectif de favoriser la structuration et le développement du secteur en 

donnant à ses acteurs un espace de débat ouvert, organisé, prospectif et innovant.  

 

Du premier concert de jazz en Gironde en 1917 au premier festival punk à 

Mont de Marsan en 1976, des rencontres nationales à Agen en 1995 à la Charte de 

développement des musiques actuelles de 1998, de la vitalité de la scène rock 

bordelaise à la force identitaire basque et gasconne, cette Concertation régionale 

sõinscrit dans un h®ritage particuli¯rement riche qui fait de lõAquitaine un territoire 

propice au d®bat d®mocratique et ¨ lõ®mergence artistique.  

 
 

                                         
3 Conseil Supérieur des Musiques Actuelles, Pour des politiques nationales et territoriales concertées en faveur des musiques actuelles, Paris, janvier 2006, 12p  
4 Anita Weber et Michel Berthod, Rapport sur le soutien de lõEtat aux musiques dites actuelles, Ministère de la Culture, Paris, mai 2006, 56p 
5 Raphael Suire, Formation et stabilit® des clusters dõactivit® TIC : questions à la politique des pôles de compétitivité, Communications et Territoires, Paris, Lavoisier, 
2006 
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1.1  Convergence nationale 
  

La Concertation aquitaine sõest appuyée sur un 

travail mené au niveau national entre lõEtat et les 

fédérations représentatives des collectivités et des 

professionnels6. Validée en janvier 2006 par la création 

du Conseil Supérieur des Musiques Actuelles7, cette 

« organisation tripartite et concertée è sõappuie sur le 

principe de co-construction des politiques publiques et 

définit les modalit®s de mise en ïuvre des concertations 

sur les territoires volontaires.  

 

Il ressort du texte cadre8 signé en juin 2006 que 

les Concertations territoriales sont des dispositifs 

permanents. Si elles ont pour obligation de sõadapter 

aux réalités des territoires, elles exigent toutes une 

                                         
6 Ministère de la Culture et ses services, Association des régions de France 
(ARF), Association des départements de France (ADF), Association des maires 

de France (AMF), Fédération nationale des collectivités pour la culture (FNCC), 
F®durok, F®d®ration nationale des ®coles dõinfluence jazz et musiques actuelles 
(FNEIJMA), Fédération des associations de musiques et danses traditionnelles 
(FAMDT), Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC), é voir 

liste sur www.csma-info.fr 
7 Le CSMA a été installé par le Ministre de la Culture et de la Communication 
le 16 janvier 2006 (Arrêté du 4 janvier 2006 publié au JO du 8 janvier 

2006). Cette instance est la traduction de la demande de pérennisation des 
travaux menés depuis 2004 par les professionnels et les représentants des 
collectivités locales dans le cadre de la « Concertation Nationale pour le 
Développement des Musiques Actuelles » (Voir www.csma-info.fr) 
8 « Pour des politiques nationales et territoriales concertées en faveur des 
musiques actuelles ». Ce texte a ®t® sign® le 11 janvier 2006 par lõEtat, les 
f®d®rations dõ®lus et dõop®rateurs concern®es, et les syndicats.  

approche systémique des musiques actuelles (mixité 

économique, pluralité des acteurs, transversalité de 

lõintervention publique, é). Elles doivent par ailleurs 

fonder leur action sur la participation, la cohérence des 

d®marches et lõexp®rimentation des propositions. 

 

Telles que définies par le CSMA, les 

Concertations territoriales ne sont donc pas des 

consultations temporaires. Leur ambition demeure une 

définition collective et révisable du modèle économique 

et social de la filière. Elles ont assurément bénéficié de 

lõengagement des repr®sentants nationaux du secteur qui 

ont su imaginer une méthodologie féconde pour les 

initiatives territoriales9.  

                                         
9 Pour information, se référer à la Circulaire ministérielle n° CC166/914 
datant du 2 novembre 2006 incitant les DRAC à accueillir, initier et participer 
¨ lõorganisation des concertations territoriales.  

 

 

Les Concertations territoriales 
des musiques actuelles en France 
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1.2  Méthode et objectifs en région 
 

Avec plus de 1230 participants en 19 rencontres, la 

Concertation aquitaine reste un exemple en la matière 

depuis ses prémices à Marmande en mai 2005, en passant 

par les premières rencontres régionales le 10 juin 2005 et 

lõaccueil le m°me jour de la Concertation nationale pour le 

développement des musiques actuelles. Elle a été initiée par 

le Conseil R®gional dõAquitaine, en partenariat avec la 

DRAC Aquitaine et le RAMA10. Le comité de pilotage est 

complété par la CRESS Aquitaine11  et le Conseil Général 

de la Gironde.  

 

Dans un premier temps, la nature et la complexité 

des enjeux en région ont favorisé une approche par thèmes 

complémentaires et convergents. Afin de respecter 

lõavancement différencié de chaque thème, trois modules ont 

été utilisés en fonction des besoins exprimés par les 

participants :  

 Conférence-débat : réunion permettant de cadrer ou 

recadrer un sujet avec lõintervention de personnes 

extérieures qualifiées, 

 Atelier : temps de travail interne aux acteurs régionaux 

conçu pour affiner une problématique, poser les jalons 

dõune solution ou rédiger une proposition concrète, 

 Assemblée : rendez-vous collectif de synthèse des 

travaux, de validation des propositions ou de 

rénovation de la méthode. 
  

Cette m®thode a ®t® valid®e par lõAssembl®e du 14 d®cembre 2006 au Conseil R®gional dõAquitaine, avec 

un engagement partagé pour permettre la participation de tous et pour tendre à lõ®quilibre des représentations.  

Il sõagissait bien de cerner les probl®matiques et dõen comprendre les impacts à court et moyen terme. Ceci afin de 

dégager des solutions conformes aux exigences de la diversité culturelle12 en utilisant, rénovant ou en expérimentant 

des dispositifs coopératifs. Chaque rendez-vous doit donc identifier des pistes de travail, concrètes et raisonnables. 

  

                                         
10 Réseau aquitain des musiques actuelles 
11 Chambre régionale de lõéconomie sociale et solidaire. La CRESS pilote depuis 2005 une expérimentation sur le dialogue social territorialisé, très utile pour la 
Concertation (voir aussi page 54) 
12 Nous faisons ici r®f®rence ¨ la Convention de lõUNESCO sur « la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles », ratifiée par 14 Etats de 

lõUnion Europ®enne, dont la France, le 18 d®cembre 2006 (voir encadré par 28).  
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Ĉ 

 

 

Le Réseau aquitain des musiques actuelles est chargé 

de coordonner la Concertation territoriale. Il est 

lõorgane de lien entre les diff®rents acteurs, le comit® 

de pilotage et le CSMA. Afin de ne pas alourdir une 

méthode déjà complexe, il doit garantir un maximum 

de souplesse et de convivialité. Le rôle du RAMA est 

de permettre le développement des responsabilités 

individuelles et collectives par :  

 la construction et lõanimation du dialogue social, 

 la solidarisation de lõensemble des acteurs 

concernés, 

 la co-construction de politiques publiques 

adaptées, 

 la mise en ïuvre de projets connexes n®cessaires 

à la réalisation des objectifs, 

 lõorganisation et la communication des journ®es de 

la Concertation. 

 

Nous ne pouvons concevoir le dialogue social sõil est 

d®connect® de ses r®sultats potentiels. Lõimpact de la 

Concertation sur le projet du RAMA est donc très 

important et suppose une grande coh®rence dõaction. 

Pour plus de détails, voir le rapport de coordination 

page 80. 

 

 

Depuis 2006, nous visons la cr®ation dõun Schéma 

territorial de développement des musiques actuelles dont les 

protagonistes doivent être, à parts égales, les partenaires 

publics et les op®rateurs ïuvrant dans ce secteur. Ce 

principe de co-élaboration détermine un impératif dõaction, 

c'est-à-dire la résolution que des solutions seront 

expérimentées de part et dõautre. La réussite de la 

Concertation est donc la cons®quence dõune culture 

commune articulée autour de trois grands principes : 

 

 le dialogue social territorialisé, dont elle fait sienne les 

modifications apportées par la loi du 04 mai 200413, 

 lõ®conomie solidaire qui, par le mod¯le quõelle d®fend, 

se pose en espace de dialogue et dõexp®rimentation 

 lõ®ducation populaire, dont les fondamentaux ont 

influenc® la naissance et lõ®volution du secteur des 

musiques actuelle. 

 

 

 

 Considérant par ailleurs que le secteur suit un 

développement non linéaire, nous avons cherché à articuler 

plusieurs compréhensions du secteur et plusieurs niveaux 

dõintervention : lõEtat et ses services d®concentr®s, les 

collectivités territoriales et leurs outils culturels, les 

partenaires du secteur (Pôle emploi, m®diath¯ques, é),  les 

op®rateurs culturels (associations, SARL, é) et les publics 

(artistes, adh®rents, é). 

                                         
13 Les nouvelles donnes en mati¯re de d®veloppement local et de politiques publiques territoriales de lõemploi ont conduit lõEtat ¨ rechercher la territorialisation du 
dialogue social, inscrite dans la loi relative à « la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social » (Loi n°2004-391 du 4 mai 2004). Ainsi, le 
Dialogue Social Territorialis® permet dõ®largir et dõenrichir la n®gociation collective et dõam®liorer la qualit® de lõemploi, les relations de travail et la pr®vention 

des conflits au service dõune dynamique de d®veloppement durable et soutenable des territoires. 
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1.3  RŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
 

Reconnaître les musiques actuelles en tant que 

filière (culturelle, sociale et économique), affirmer sa 

fonction territoriale et celle dõacteur de la soci®t® civile, 

sont des pr®alables ¨ lõinstallation dõune Concertation. Il 

est par ailleurs essentiel de ne pas présumer des résultats 

des débats, puisque la validité des réponses découlera 

de leur construction collective. Lõenjeu est bien 

dõaccompagner le secteur dans ses mutations, de trouver 

des solutions ¨ lõurgence tout en anticipant sur le long 

terme. Lõinscription de la Concertation dans la dur®e est 

donc une priorité.  

  

Lõexpérience nous montre que toutes les bonnes 

volontés sont nécessaires ¨ la r®ussite dõune Concertation. 

Nous travaillons donc avec le lieu dõaccueil et les 

collectivités locales pour les modalités dõorganisation, et 

avec tous les partenaires liés au thème abordé (pôles de 

ressources, fédérations nationales, interlocuteurs hors du 

champ des musiques actuelles, é). Lõouverture tr¯s large 

des débats est sans doute un des éléments clés du succès.  

 

La Concertation est un processus tripartite (Etat, 

collectivités, acteurs). Cette spécificité assure que chaque 

élément du système est garant, solidairement 

responsable, du bon déroulement de la Concertation, de 

ses réussites comme de ses difficultés. Il est remarquable 

que la Concertation, en acceptant le principe 

dõhybridation, participe en retour à la légitimation de 

tous, sans exclure tel ou tel sous pr®texte quõune seule 

voie serait possible. 

 

 A cet égard, lõintervention publique ne signifie pas 

la simple addition de subventions potentielles. Bien au-

delà, la coopération entre les collectivités et leurs 

services se joue sur des solutions dépassant le seul appui 

financier au secteur : légitimation croisée, transmission 

dõinformation, fluidification des processus administratifs, 

communication, etc.  

 

La Concertation nõest dõailleurs pas le lieu pour 

négocier un soutien public pour son propre projet. Elle ne 

doit pas non plus être réservée aux représentants des 

réseaux ou regroupements dõacteurs : chacun y parle en 

son nom pour la recherche de lõint®r°t g®n®ral. Ceci est 

peut-être la seule limite dõun lieu où tout doit pouvoir se 

dire et sõimaginer. Par principe, une expérimentation 

suppose en effet un droit ¨ lõerreur individuel et collectif. 

 

 Si pour dõ®videntes raisons la Concertation 

aquitaine est une initiative régionale, son ancrage puis 

son développement au niveau local sont des priorités. Les 

rendez-vous sont donc gratuits et nous sommes attentifs à 

leur circulation sur les territoires. Nous y rappelons 

systématiquement les règles du jeu (participation, 

transversalit®, é) et un dossier documentaire est 

distribué aux participants afin de fournir des 

informations complémentaires.  

 

Nous avons testé plusieurs techniques dõanimation 

(en s®minaire, suite ¨ la projection dõun film, en ext®rieur, 

sous forme dõateliers s®par®s ou en marge dõun 

événement). A ce jour, la plus satisfaisante pour les 

participants ð au regard de la qualité des discussions 

quõelle engendre ð est au final assez simple : après une 

rapide présentation des évolutions nationales du secteur, 

nous introduisons le th¯me ¨ lõensemble des participants, 

répartis dans une grande salle par petits groupes. Puis 

nous posons les questions majeures liées au sujet traité et 

laissons une quinzaine de minutes à chaque groupe pour 

sõen emparer. Un témoin, généralement extérieur à 

lõAquitaine, est chargé de répondre en premier à ces 

questions afin de faciliter la prise de parole. Les sessions, 

de trois heures maximum, se terminent par une tentative 

de synthèse des débats et pistes de travail. 
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Relativement jeune, le secteur des musiques 

actuelles fut créé et structuré par ses acteurs pendant 

les trente dernières années14. Polymorphe, souvent 

déroutant au premier abord, il regroupe en Aquitaine 

plus de cinq cents entreprises15. Son modèle 

économique est une intelligente mosaïque de 

ressources (marchandes, non marchandes et non 

monétaires16) et de statuts juridiques (associations, 

SARL, EPIC, SCIC17, é).  

 

2.1  Le monde du milieu au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
 

Depuis son émergence, le secteur est bâti sur des 

clivages importants, si bien que ses acteurs ont longtemps 

éprouvé des difficultés à se penser collectivement. 

Gérôme Guibert, dans son ouvrage sur la production de 

la culture18, identifie trois logiques principales qui créent 

des rapports de force (conflits ou alliances) en 

perpétuelle recomposition :  

 la logique des « producteurs privés », structurée 

depuis les ann®es 50 autour dõune vision marchande 

des rapports socio-économiques, est plutôt répandue 

dans les industries culturelles (producteurs et médias 

de masse,é), 

 

 la seconde logique, héritée du « théâtre public », 

se fonde sur le service public de lõart (lõexpression 

artistique authentique nõest possible quõen faisant 

rempart ¨ la logique marchande). Elle ne sõest 

développée que tardivement dans les musiques 

actuelles, principalement dans certains lieux de 

diffusion revendiquant une « programmation 

exigeante », 

 

                                         
14 La création du Réseau aquitain des musiques actuelles en 1997 est 

lõexemple r®gional de cette organisation (parmi ses pairs, nous pouvons citer 
la FRACAMA en région Centre ou le Pôle de coopération en Pays de la Loire). 
Nous pouvons également évoquer les grands acteurs nationaux (Fédurok, 

FNEIJMA, IRMA, SMA, R®seau Ressource, é) et le Conseil Supérieur des 
Musiques Actuelles, installé en janvier 2006 par le Ministère de la Culture. 
15 Source : Centre national des variétés (2010). Les activités concernées sont : 
Pépinières et développeur dõartistes, luthiers, distributeurs dõinstruments, 

festivals, lieux de diffusion de toutes jauges, bars-concerts, écoles et centres de 
formation, structures de services, studio de r®p®tition et dõenregistrement, 
tourneurs, repr®sentants dõartistes, producteurs et éditeurs phonographiques, 

m®dias, centres de ressources, disquaires, syndicats, r®seaux professionnels, é 
16 Lõ®conomie non marchande provient de la redistribution par le biais des 
subventions et aides publiques, lõ®conomie non mon®taire renvoie aux 
échanges sans flux financier (bénévolat, don et contre-don) 
17 Société anonyme à responsabilité limitée, Etablissement public industriel et 
commercial, Soci®t® coop®rative dõint®r°t collectif 
18 Gérôme Guibert, La production de la Culture : genèse, structuration, 

industries, alternatives, Irma et Mélanie Seteun, Paris, 2006, 558p 

 la logique de « lõunderground » est quant à elle 

peu intégrée au processus de professionnalisation. 

Lõactivit® de cr®ation y passe avant les questions 

juridiques, institutionnelles ou sociales, et engendre 

généralement une effervescence qui va de pair avec 

une visibilité communautaire de court terme. 

 

Au cïur de ce triangle, la logique du ç monde du 

milieu è sõest d®veloppée au début des années 90 suite 

aux politiques culturelles et sociales de lõEtat et des 

collectivités territoriales. Elle privilégie une hybridation 

économique en reprenant les préceptes issus de 

lõ®conomie solidaire (page 54).  

 

 

Au regard de la Concertation aquitaine et de ses 

participants, cõest particuli¯rement ce « monde du milieu » 

qui retient notre attention, tant il sõinscrit dans une 

démarche prospective globale. Les projets culturels, 

principalement associatifs, y prônent la tolérance comme 

valeur commune. Ils défendent lõ®mergence artistique, le 

partage des cultures et fonctionnent grâce à des 

interactions multiples. Autour dõeux, la volonté publique 

se coordonne peu à peu : par la d®termination dõ®lus et 

de collectivités, mais aussi par la coopération, encore 

hésitante, de services de plus en plus nombreux (culture, 

économie, emploi, jeunesse, tourisme, développement 

durable, é). 
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2.2  Eléments de contexte 
 

 Cependant, offrir un espace de dialogue à 

lõensemble des parties-prenantes nõest pas suffisant. Le 

secteur doit composer avec des données, internes et 

externes, qui conditionnent son évolution. La Concertation 

a permis dõen mettre ¨ jour certaines19.  

 

Des contraintes juridiques et administratives 

dõabord. Pour protéger les professionnels du spectacle 

vivant, le décret de 195320 interdit la production 

scénique non rémunérée. Il nõest cependant pas du tout 

adapté à un secteur où les amateurs représentent 90% 

des pratiques. En parallèle, les modifications apportées 

au r®gime de lõintermittence du spectacle ont fragilis® les 

structures dõenseignement qui y avaient largement recours. 

Il est aussi très difficile de circuler dans le labyrinthe de 

la propriété intellectuelle (production, édition, droits 

voisins, é) ou dans celui des statuts juridiques (SARL, 

SCIC, EURL, Auto-entreprise, GIE, CAE21, é). 

Les méandres administratifs des fonds européens et des 

actions transfrontalières ne sont pas plus aisés à 

emprunter, sans parler bien sûr des conventions 

collectives.  

 

De fortes inquiétudes ensuite. Les acteurs 

commencent ¨ peine ¨ sõorganiser pour r®pondre ¨ la 

d®centralisation de 2004 quõune nouvelle r®forme 

territoriale est prévue. Récemment, ce sont les directives 

europ®ennes qui attirent lõattention, en particulier des 

associations22. Plus rapides encore sont les évolutions 

technologiques : la croissance du numérique impose la 

recherche frénétique de nouveaux modèles économiques, 

donc de compétences supplémentaires. 

 

A la fr®n®sie du num®rique sõoppose la logique du 

développement durable, qui prône au contraire une 

                                         
19 Nous préciserons ces éléments dans la suite du document 
20 Décret n°53-1253 du 19 décembre 1953 relatif à l'organisation de 

spectacles amateurs et leurs rapports avec les entreprises de spectacles 
professionnelles (JORF 20.12.1953, p. 11359) 
21 Entreprise unipersonnelle ¨ responsabilit® limit®e, Groupement dõint®r°t 

®conomique, Coop®rative dõactivit®s et dõemploi  
22 Sõappuyant sur la directive europ®enne sur les services, une circulaire 
nationale de janvier 2010 impose aux associations et aux collectivités des 
conditions administratives de financement si restrictives que, dans la pratique, 

elle remet en cause la survie du monde associatif. 

réflexion à long terme. Au-delà des coûts et des 

compétences nouvelles là aussi inévitables, la prise en 

compte du développement durable suppose un 

renversement des priorités pour les entreprises culturelles, 

parfois ¨ lõencontre de solutions ®conomiques ®videntes 

mais incompatibles avec ses principes. 

Reste la transmission des valeurs au sein même du 

« monde du milieu ». Avec le changement de génération 

et la professionnalisation des m®tiers, cõest de lõidentit® 

du secteur dont il est question, de son héritage comme de 

sa postérité.  

 

Le contexte économique et idéologique enfin. La 

vision marchande de lõindustrie culturelle sõimpose de plus 

en plus. Là où il devrait y avoir équilibre, on assiste à 

une forte croissance du sommet « privé » du triangle 

(page 23), beaucoup plus puissant que les deux autres. 

Cette réalité provient dõun ph®nom¯ne de concentration 

et de verrouillage en cours depuis plusieurs décennies :  

 Concentration verticale, avec quelques entreprises qui 

détiennent tous les maillons de la chaîne de diffusion 

(production dõartistes, production phonographique, 

festivals, salles de concerts, communication, billetterie, 

é). 

 Concentration horizontale, par la fusion entre activités 

culturelles et dõautres champs ®conomiques 

(fournisseurs de services, fonds de pension, médias, 

é). 

 Verrouillage technologique et légal par lõadoption de 

règles nationales et internationales (domination de la 

technologie dõApple, abandon de la licence globale 

au profit dõHadopi). 

Si cela ne suffisait pas, le sommet « public » du triangle 

semble en comparaison bien fragile. Le secteur éprouve 

par exemple des difficultés à financer lõ®mergence 

artistique, que le marché ignore et que les partenaires 

publics ne savent pas toujours aborder. Bien plus 

inquiétante encore est la baisse annoncée des 

financements publics ; la culture ne faisant plus partie 

des choix politiques prioritaires en temps de crise 

économique mondiale. 

Quant aux acteurs, ils sont trop souvent aveugles à leurs 

propres faux-pas. Lõhabitude, longtemps encourag®e, de 

recourir aux emplois aidés et à lõintermittence du 

spectacle a entrainé un important déficit de réflexion sur 

la gestion des ressources humaines. Avec comme 

conséquence une vision à court terme des besoins en 

compétences, voire du modèle économique des structures.  
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Lõavenir semble bien sombre pour le secteur des 

musiques actuelles, dõautant que la plupart de ces 

éléments sont hors de portée de lõintervention des 

acteurs. Même le succès public est parfois perçu comme 

une faiblesse (difficulté de faire face à la demande, 

relatif désintérêt des collectivités parce que trop 

populaire, impact écologique très important, rapidité de 

propagation du t®l®chargement ill®gal, é).  

 

Identifier ces enjeux fut au milieu des années 90 le 

premier sursaut des musiques actuelles en tant que 

secteur dõactivit®s. En 2003 encore, lõampleur des 

mutations nécessaires et des coûts engendrés rendait les 

initiatives individuelles peu efficaces et toute initiative 

collective complexe. Aujourdõhui, la Concertation offre à 

ses participants lõopportunit® de prendre ces enjeux ¨ 

bras le corps.  

 

2.3  Créativité et innovation 
 

Lõid®e est de parier sur lõintelligence collective. 

Résoudre les problèmes rencontrés est possible par deux 

démarches coordonnées : partager une compréhension 

des fonctionnements créatifs, et ancrer cette vision 

socialement et territorialement. En somme, il sõagit de 

transformer la créativité en innovation.  

 

 

Le secteur des musiques actuelles est né de la 

créativité et continue de vivre grâce à elle. Cõest un fait 

revendiqué par la Concertation à plusieurs niveaux :  

 la création artistique est la raison même de 

lõengagement des publics et des professionnels. La 

profusion des ïuvres de toutes natures est une 

preuve qui suffit ¨ bon nombre dõacteurs. Cõest avant 

tout lõacte cr®atif qui est encourag® ici, dõautant plus 

¨ lõheure o½ les citoyens sont ç de plus en plus 

producteurs de contenus23 ».  

                                         
23 Département études et prospectives, Les pratiques culturelles des Français à 

lõ¯re num®rique, Ministère de la culture, 2009 

 la créativité technologique est la source de lõessor 

industriel des musiques actuelles, depuis lõinvention 

du transistor jusquõaux derniers instruments 

numériques. Il nõest pas nécessaire de refaire 

lõhistoire des supports musicaux pour sõen 

convaincre (vinyle, CD, mp3).  

 la créativité organisationnelle, qui a permis aux 

acteurs de trouver des méthodes de travail et de 

structuration singulières, est celle qui fait le moins 

de bruit. Cõest aussi la plus précieuse pour la 

Concertation.  

 

Une des composantes clés de la créativité des 

musiques actuelles est la dynamique entrepreneuriale 

de ses acteurs (artistes, techniciens, porteurs de 

projets).  

Cette incroyable émulation entre les trois strates de la 

créativité explique que « depuis les années 1970, 

chaque nouvelle génération arrive avec un niveau 

dõengagement dans la musique sup®rieur ¨ celles qui 

lõont devanc®e24 » (Ministère de la Culture, 2007).  

Mais création ne signifie pas innovation. Si la 

cr®ation est une d®marche individuelle, lõinnovation est 

collective. « En forçant le trait, on pourrait dire que la 

création est le domaine des artistes (y compris 

architectes, designers, concepteurs de logicielsé), 

lõinvention celui des professeurs Nimbus et des 

authentiques savants, et lõinnovation celui des 

ingénieurs »25. Une invention ne devient en effet 

innovation que lorsquõun groupe social sõen empare à 

la faveur dõun contexte et dõun environnement 

propices.  

Lõexemple caract®ristique est celui de la charrue26. Il 

aura fallu pr¯s dõune centaine dõann®es pour que cette 

invention, incontournable dans lõhistoire de 

lõagriculture, soit adoptée par le monde paysan. La 

raison de ce retard est à chercher dans les 

modifications quõelle entraîne. Tout en permettant 

dõ®conomiser du temps, de lõ®nergie et en am®liorant 

considérablement les rendements agricoles, lõutilisation 

de la charrue oblige à revoir la taille des champs, à 

élargir les routes, à partager le bétail nécessaire pour 

la tracter. Cõest à la propriété et à la coopération que 

lõon touche. Donc à la solidarité. La question qui se 

pose aujourdõhui aux musiques actuelles est celle de 

lõinnovation. Comment favoriser son émergence et son 

développement ?  

                                         
24 Département études et prospectives, Approche générationnelle des pratiques 
culturelles et médiatiques, Ministère de la Culture, 2007. 
25 Institut des deux rives, Economie créative : une introduction, Ed. Mollat, 
Bordeaux, février 2009, 159p 
26 Étudié par Norbert Alter, L'innovation : croyances et pratiques, Puf, 2000, 

270 p 
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En dõautres termes, ç la seule observation du voisinage proche est insuffisante pour escompter une innovation ». Il 

faut lutter contre lõisolement et la méfiance. Il faut organiser le système des musiques actuelles (page 61), construire le 

secteur en réseaux de compétences (page 41). 

N® de la double intuition dõentrepreneurs militants (la puissance esth®tique et lõambition solidaire), le ç monde du 
milieu è sõorganise aujourdõhui pour une nouvelle phase de son évolution, plus coopérative et plus soucieuse des 
territoires. Cõest aussi une question de survie : les facteurs de changements décrits précédemment entraînent des 
difficultés que les structures ne pourront résoudre seules. 

                                         
27 Le capital social est lõensemble des ressources informationnelles dont dispose lõindividu. Il provient de deux sources : lõune est publique (®tudes, revues 

spécialisées, centres de ressources, cabinets conseils), lõautre est priv®e (relations familiales, amicales et professionnelles). Par un effet multiplicateur avec les 
autres formes de capital individuel (talent, cr®ativit®, é), le capital social favorise lõinnovation.  

 

 

Ĉ  

La théorie des petits mondes (Watts 1999) affirme que 

lõarticulation entre liens sociaux forts et liens sociaux 

faibles est au cïur de lõinnovation.  

Pour résumer, un lien social fort est tissé avec la famille, 

les amis, les collègues de travail. Cõest une interaction 

locale, une dynamique intracommunautaire qui engendre 

une forte coh®sion sociale. Lõinformation y circule 

lentement, de proche en proche.  

Un lien social faible est en revanche intercommunautaire 

(les amis des amis, les connaissances des connaissances). 

Il ne garantit pas la même cohésion sociale mais 

lõinformation y circule tr¯s rapidement, par bonds 

successifs.  

Les liens faibles sont dõune importance consid®rable pour lõinnovation parce quõils favorisent la captation 

dõinformations venues de lõext®rieur et pr®viennent les risques de conformisme. 

Une organisation construite exclusivement à partir de liens forts est cohérente socialement, très ancrée dans la 

routine. A lõinverse, une organisation de liens faibles est efficace collectivement mais peut être discriminante 

puisque tout le monde nõa pas acc¯s aux informations. Le mod¯le des ç petits mondes » présente donc « le 

meilleur compromis entre cohésion sociale et accessibilité globale au réseau ». 

 

Raphaël Suire nous rappelle cependant que lõinnovation 

d®pend aussi de la capacit® de lõentrepreneur ¨ g®rer son 

capital social27. Le d®veloppement de liens faibles nõest 

possible que si les acteurs entretiennent des relations de 

confiance. La confiance est en effet nécessaire pour valider 

lõinformation, en particulier lors dõun processus dõinnovation 

où la réactivité compte énormément. 

Lõorganisation du territoire et la qualit® de lõenvironnement 

professionnel offert aux acteurs sont également cruciaux 

(page 56). La performance territoriale doit permettre la 

circulation des idées et le développement technologique. Il 

sõagit donc de renforcer le double ancrage (social et 

territorial) de lõinnovation :  

« Lõ®conomie des interactions è pr®conise la combinaison dõid®es originales et de routines existantes. Les 

territoires doivent ainsi sõengager dans des strat®gies de mise ¨ disposition de ç ressources relationnelles 

favorisant la confiance », sans nier pour autant la concurrence. Créer des règles qui supportent la transgression : 

lõinnovation est à ce prix.  
                                                                         Source : Raphaël Suire (2004) 
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Le premier pas vers lõinnovation est la 

connaissance des fonctionnements des uns et des 

autres. Le second est la réalisation commune 

dõexp®riences diverses. Mais il est important de 

rappeler ici que la Concertation ne réalise rien par elle-

même : elle impulse, elle confronte les points de vue, 

elle encourage les bonnes idées28. Elle permet tout 

simplement aux participants dõavoir une vision 

dõensemble et de penser leurs projets en conséquence.  

 

3.1  La question cruciale des 
pratiques en amateur 

 

Plus que toute autre, la question des pratiques en 

amateur est sensible, comme lõa montré la Concertation de 

septembre 2007 à Saint-Paul lès Dax. Un projet de loi 

était en cours de négociation et les débats à son sujet 

furent particulièrement houleux, reprochant pour certains 

le manque dõambition dõun texte ne traitant que de la 

diffusion des amateurs, ou craignant pour dõautres de 

bouleverser des habitudes anciennes, certes illégales mais 

souvent tolérées. Les négociations nationales ayant 

échoué, le spectacle vivant reste soumis au décret de 

1953, lui-même objet de tous les conflits (page 24).  

 

Ce nõest cependant pas quõune question de loi, cõest 

aussi une épreuve de reconnaissance. En créant un 

ministère principalement tourné vers les professionnels, la 

politique culturelle française a rel®gu® lõamateur dans les 

limbes, impactant durablement lõ®volution du secteur. Pour 

la diffusion et lõenseignement, la négation de ces 

pratiques reste par exemple un obstacle difficile à 

surmonter.  

 

Or la Concertation a souvent rappelé que le terme 

amateur ne désigne ni lõabsence de comp®tence ni la 

faiblesse artistique : il est avant tout synonyme de plaisir. 

Sa seule différence avec le professionnel est quõil ne tire 

pas la majorité de ses ressources financières de lõexercice 

de la scène ou de la perception de droits. Pour 

accompagner les artistes dits « en voie de 

professionnalisation », les acteurs font ainsi face à une 

zone dõombre o½ les musiciens oscillent en permanence 

entre reconnaissance et oubli, tout au long dõune carri¯re 

le plus souvent en dents de scie. 

                                         
28 Rappelons que ce document nõest pas un panorama exhaustif des initiatives 
priv®es et publiques ¨ lõïuvre sur le territoire r®gional. Les ®l®ments cit®s dans 
les pages suivantes sont ceux qui ont été exprimés et débattus dans la cadre de 

la Concertation.  

 

Ĉ  

 

Pour lõUNESCO, ç la reconnaissance de la diversité 

culturelle est propice au dialogue entre les civilisations et les 

cultures, au respect et à la compréhension mutuelle », elle est 

vectrice de paix. Pour les citoyens, elle est un moyen de 

« mener une vie intellectuelle, affective, morale et spirituelle 

plus satisfaisante ». Elle représente par ailleurs un « atout 

indispensable pour atténuer la pauvreté et parvenir au 

développement durable ». La diversité culturelle est enfin 

reconnue comme une force motrice de la croissance 

économique des territoires. 

La Convention de lõUNESCO sur La protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles est un outil 

politique et méthodologique particulièrement fertile. Ratifiée 

par la France en 2006, elle sõimpose aujourdõhui aux 

politiques culturelles.  

Les principes opérationnels, publiés en juin 2008, précisent les 

grands chantiers ¨ mettre en ïuvre :  

 promouvoir et protéger les expressions culturelles (articles 

7, 8 et 19), 

 assurer la participation de la société civile (article 11), 

 intégrer la culture dans le développement durable (article 

13), 

 encourager les coopérations (articles 14 et 15), 

 aider les pays en développement (article 16), 

 Ils indiquent également les procédures à suivre pour la 

reconnaissance des patrimoines immat®riels et pour lõoctroi 

dõune assistance financi¯re internationale.  

Sõapproprier les enjeux de la diversit® culturelle nõest 

pas toujours simple. Il ne suffit pas, loin de là, de juxtaposer 

des expressions artistiques différentes. La diversité culturelle 

bouleverse profondément la politique de démocratisation 

culturelle établie depuis le milieu du XXème siècle. Elle remet 

aussi en cause nombre de projets associatifs, qui y font 

référence sans modifier leurs habitudes.  

Solidarit®, dignit® et citoyennet® sont au cïur de la 

diversité culturelle. Le mot public, souvent utilisé pour désigner 

les spectateurs ou les amateurs, est une facilité de langage 

qui oublie le socle d®mocratique voulu par lõUNESCO (cette 

synth¯se de la Concertation nõ®vite dõailleurs pas le pi¯ge). 

Le terme de citoyen culturel serait sans doute plus juste.  

Le secteur culturel nõest pas organis® pour faire face ¨ 

un tel enjeu. Sa capacité à respecter les principes de 

lõUNESCO viendra bien s¾r dõune n®gociation sur les valeurs 

de la diversit®, mais aussi dõun effort de restructuration des 

organisations, des métiers, des fonctions de médiations et de 

la place des bénévoles.  

La diversit® culturelle nõest pas quõun concept. Elle sõexprime 

plus ou moins bien sur les territoires en fonction dõingr®dients 

très concrets comme lõorientation des politiques culturelles et 

sociales, le degré de confiance et de coopération des acteurs 

(pages 26 et 67), ou encore la mise à disposition de lieux 

adaptés à lõexpression de la diversit®.  

Source : UNESCO (2005), Lucas (2009) 

http://portal.unesco.org/culture 
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Plus quõun simple cadre administratif, la question des 

amateurs touche à la notion de diversité culturelle (page 

28). A lõheure o½ les principaux m®dias se contentent de 

diffuser des ïuvres impos®es par les multinationales du 

divertissement, les amateurs peinent à attirer le public 

dans les salles de concert. En cons®quence, cõest toute 

lõ®conomie de lõ®mergence artistique qui vacille, et avec 

elle les lieux de diffusion qui souhaitent mettre en place 

une programmation volontaire. 

 

 

 

Etre amateur, ce nõest pas seulement viser la sc¯ne. 

Cõest aussi vouloir apprendre et pratiquer dans des 

conditions décentes. Lors des journées sur lõenseignement 

(juillet 2007 à Périgueux et septembre 2009 à Mont de 

Marsan), puis plus récemment sur le sujet de la répétition 

(mai 2010 à Talence), des difficultés supplémentaires ont 

été exprimées. Avec des arguments parfois vifs, certains 

acteurs affirment que « lõenseignement artistique en 

France nie les envies des amateurs, qui ne souhaitent pas 

forcément se professionnaliser29 ». Arguments réfutés par 

dõautres, qui consid¯rent que la formation des amateurs 

et la formation diplômante peuvent coexister.  

 

Le manque de locaux de répétition fait en revanche 

lõobjet dõun consensus, tant en milieu urbain que rural. Le 

d®ficit semble tellement important quõil exige une 

réponse rapide et coordonnée. Pour cela, il faut avant 

tout « reconnaître les lieux de répétition comme des 

lieux culturels à part entière, des lieux de 

socialisation » (mai 2010, Talence). Il existe en 

Aquitaine une grande diversité de formes :  

 des lieux exclusivement dédiés à la répétition, souvent 

de petite taille  

                                         
29 Sauf mention contraire, les citations entre guillemets sont extraites des 

débats de la Concertation. 

 des lieux de type SMAC30 qui regroupent plusieurs 

activités (répétition, diffusion, enseignement, 

enregistrement, é) 

 un réseau de locaux de répétition gérés par une 

même structure (sur Périgueux) 

 des locaux autogérés par les publics grâce à des 

dispositifs techniques (cartes magnétiques, codes, é) 

 des offres de répétition itinérante, dédiées aux 

milieux ruraux (bus équipé, interventions chez 

lõhabitant) 

Les MJC31, souvent mal identifiées, sont également 

des lieux à ne pas négliger. Une tentative a même été 

faite pour équiper des lycées, mais lõexp®rience nõa pas 

duré faute de moyens. Tout est imaginable en fonction 

des contextes. Cõest une des forces de lõactivit® de 

répétition sur laquelle les territoires peuvent sõappuyer.  

 

 

La r®p®tition est une porte dõentr®e pour les 

amateurs et un service essentiel pour les professionnels. 

Elle permet dõacc®der ¨ un ensemble dõactivit®s li®es ¨ 

la pratique de lõinstrument (enregistrement, 

enseignement, diffusion, accompagnement, é). Ces liens 

doivent donc être pensés dès la conception du projet, soit 

en internalisant (modèle SMAC) soit par le biais de 

partenariats avec dõautres structures du territoire. Pour 

beaucoup, il y aurait sans doute à imaginer des 

rapprochements avec lõanimation socioculturelle, et plus 

largement avec la notion dõ®ducation populaire (page 

45).  

 

Malgré des dispositifs publics incitatifs (Conseil 

Général de la Dordogne par exemple), il est toujours 

difficile dõencourager la construction de locaux de 

répétition ; le plus grand frein étant la prise en charge  

                                         
30 Par SMAC (Scène de musiques actuelles), on entend un lieu de diffusion, 
dõaccompagnement des pratiques, de répétition, de transmission et de 
ressource. Cõest ®galement un lieu de vie contribuant au maillage artistique et 

culturel du territoire. Une SMAC est dirigée par une équipe professionnelle, 
dot®e dõun projet artistique et culturel, adaptée à la diffusion des musiques 
électro-amplifi®es et con­ue pour lõaccueil dõactivit®s artistiques 
professionnelles et de pratiques artistiques en amateur. Le projet dõune SMAC 

sõinscrit dans une forte implication territoriale, en compl®mentarit® avec les 
partenaires territoriaux intervenant dans les mêmes secteurs. Ses missions sont 
encadrées par un cahier des charges. 
31 Maison des jeunes et de la Culture 
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des coûts de fonctionnement (emplois nécessaires à 

lõaccueil et ¨ lõaccompagnement des publics). Cette 

situation engendre une grande précarité (recours aux 

emplois aidés, défaut de formation sur les postes de 

travail32, faiblesse des rémunérations, départ des 

salariés à court terme). Si nous voulons faire évoluer la 

répétition, la question de lõemploi doit être centrale 

(page 47).  

 

Le modèle économique de la répétition est un 

équilibre fragile, surtout pour les structures qui nõont que 

cette fonction. Il présente souvent un pourcentage 

important de ressources propres (location des salles, qui 

doivent être suffisamment nombreuses), il est idéalement 

consolidé par les autres activités des lieux (en particulier  

enregistrement et enseignement), et il est complété par 

des financements publics. Plus les lieux sont petits, plus ils 

se tournent vers le bénévolat. La tarification est donc 

lõobjet de nombreuses tentatives (entre trois et douze 

euros de lõheure, au forfait, au mois, par abonnements, 

é), mais tous sõaccordent à dire quõil faut viser une 

accessibilité maximale pour le public. Pour certains, la 

répétition doit même être considérée « comme un service 

public, au même titre que les équipements sportifs ». 

 

Les amateurs de musiques actuelles semblent donc 

relégués à la périphérie du secteur, alors quõils en sont 

au cïur. M°me si la Concertation nõest pas légitime pour 

intervenir au niveau national, les participants ont exprimé 

à plusieurs reprises la volonté de trouver des solutions 

locales et régionales au problème.  

 

Les amateurs ont des profils très différents. Si les 

15-39 ans restent la clé de voûte des musiques actuelles, 

on assiste à un double mouvement de rajeunissement 

(surtout dans lõenseignement) et de vieillissement (encore 

marginal mais que les acteurs anticipent pour les années 

à venir). Par ailleurs, la féminisation des pratiques 

augmente, tout comme la diversité des catégories 

socioprofessionnelles (salariés, étudiants, cadres, 

professions libérales, chômeurs, é). Lõamateur est un 

objet social très volatil. 

 

Il est difficile dõobtenir des statistiques régionales33, 

« alors quõelles seraient très importantes pour affiner les 

projets ». Les groupes musicaux apparaissent et 

disparaissent au gré de recompositions qui compliquent  

                                         
32 Afin de mieux définir le référentiel métier, une négociation est en cours dans 

le cadre de la convention collective nationale des entreprises artistiques et 
culturelles 
33 Pour plus de pr®cisions, nous recommandons  la lecture de lõ®tude du CESER 
Aquitaine, Musiques actuelles : pratiques porteuses de valeurs sociales, 

®conomiques et dõinnovations pour lõAquitaine, 2010 

 

le suivi par les professionnels. Il faut également adapter 

lõoffre dõaccompagnement des individus qui viennent 

parfois pour un besoin ponctuel (rencontres artistiques, 

ateliers pédagogiques, stages techniques,é). A lõheure 

du num®rique, lõ®volution des pratiques individuelles est  

rapide et pousse les acteurs à avoir des compétences 

multiples et une grande capacité de médiation 

(nouveaux outils, nouvelles esth®tiques, é). Ceci afin de 

« ne pas appauvrir les pratiques amateur par un 

accompagnement identique pour tout le monde ».  

 

On pourrait r®sumer lõavis de la Concertation sur les 

amateurs par cette phrase : « Ce qui nous intéresse 

dans la question de lõamateur, cõest lõindividu dans ses 

rapports aux autres. » (mai 2010, Talence) 

 

Ĉ 

 

 
Les pistes de travail sont nombreuses pour les acteurs 
et leurs partenaires, mais elles doivent encore être 
affinées : 
 

 faire de lõamateur un th¯me important des 
politiques culturelles, 

 imaginer des services adapt®s ¨ lõ®volution 
des publics, 

 repenser les tarifs pour trouver lõ®quilibre 
entre lõaccessibilit® et la rentabilit®, 

 diversifier les types dõoffres (au mois, au 
forfait, autog®r®es, é), 

 ®tendre les exp®riences dõitin®rance ¨ dõautres 
territoires ruraux, 

 mutualiser certains emplois (accueil, 
maintenance, accompagnement), 

 renforcer les compétences pour un meilleur 
accompagnement des amateurs, 

 améliorer les interactions entre répétition, 
enseignement et enregistrement,  

 renforcer les partenariats avec les médias de 
proximité pour promouvoir la scène locale, 

 créer un fonds pour la création de nouveaux 
locaux de répétition, 

  développer un réseau de lieux de diffusion 
pour les amateurs (page 32). 
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3.2   Penser les scènes locales 
 

Nous considérons ici les scènes locales comme les 

territoires dõexpression de pratiques et dõactivit®s 

artistiques très diversifiées. Ce chapitre aborde 

particulièrement les lieux de diffusion, les cafés-

culture, les festivals et la coopération internationale.  

 

Par rapport ¨ dõautres r®gions, lõAquitaine est plut¹t 

bien pourvue en lieux de diffusion, mais ce constat ne 

doit pas cacher de grandes disparités entre la 

Communauté Urbaine de Bordeaux et des territoires 

ruraux moins bien dotés. A cet égard, la Concertation de 

septembre 2008 à Pau préconise autant la création 

raisonnée de nouveaux lieux que la rénovation des 

équipements existants (mise aux normes sociales et 

environnementales, adaptation aux évolutions des 

pratiques, développement dõactivit®s, é). Les acteurs 

constatent en effet quõun nouvel ®quilibre se fait entre la 

diffusion et les autres segments des projets 

(enseignement, actions culturelles, r®p®tition, é).  

 

De très nombreuses professions gravitent autour de 

la diffusion (lieux de toutes jauges, représentants 

dõartistes, m®dias, é). Cõest une activit® très 

concurrentielle, pour des questions commerciales 

légitimes, mais aussi par un manque dõhabitude de 

coopération. Tout en revendiquant lõind®pendance 

artistique des programmateurs, les acteurs regrettent 

quõil nõy ait pas plus de coordination pour éviter de 

saturer les territoires avec des programmations 

identiques à des dates proches. 

 

La diffusion est aussi une action très visible, utilisée 

par les opérateurs et les collectivités comme un enjeu de 

différentiation. Cette compétition peut dégrader les 

projets et conduit parfois à la disparition de structures là 

o½ un terrain dõentente aurait pu être trouvé. Les acteurs 

de la diffusion manquent dõespaces de m®diation pour 

transformer la concurrence en saine émulation34.  

 

Ceci est dõautant plus important au moment où de 

grandes entreprises comme Live Nation35 sõimposent sur 

                                         
34 Des tentatives sont en cours (dans les Landes par exemple) sans que les 

résultats soient encore satisfaisants. 
35 Live Nation est une société d'organisation évènementielle basée en 
Californie. Elle a été créée en 2005 d'une scission de Clear Channel 

Communications. Live Nation assure l'organisation de plus de 30 000 
événements par an (concerts, shows théâtraux, sports mécaniques) auxquels 
assistent plus de 60 millions de personnes. Elle possède ou gère plusieurs 
centaines de lieux, festivals, théâtres, clubs, aréna, etc. Au départ organisateur 

de concerts, Live Nation s'est transformée par des rachats successifs en société 
intégrée contrôlant toute la chaîne du spectacle (production, édition, 
communication, ventes de billets, gestion de fans clubs, produits dérivés, 

contrats publicitaires d'artistes, é). Live Nation a un chiffre d'affaires de 3,7 

les territoires grâce à une puissance économique et 

médiatique sans précédent (page 24). Certaines 

collectivités, séduites par des actions « clés en main », 

pourraient faire ce choix au détriment de lõ®mergence, 

de lõind®pendance et de la diversit® culturelle. 

 

Entre les grands lieux de diffusion qui ont tendance à 

tout absorber (spectateurs et financements) et les plus 

petits qui peinent à se faire une place, le fossé semble 

sõ®largir. Cette r®alit® d®coule non pas dõune p®nurie de 

publics, mais bien dõun ph®nom¯ne dõinflation :  

 

 inflation du nombre de musiciens (70% des musiciens 

professionnels sont dans les musiques actuelles) contre 

une absence de coopération des acteurs pour les 

accueillir,  

 inflation de 20 à 30% des coûts de plateau (coûts 

artistiques, techniques, é) liés en partie à la crise de 

lõindustrie du disque, 

                                                                       
milliards de dollars et emploie 4 400 salariés. (Source : Wikipedia) Live 
Nation est souvent considérée par les acteurs comme le symbole de la 

concentration industrielle et de lõappauvrissement culturel et artistique. 
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 explosion du tissu associatif local, qui revendique un 

droit dõaccès aux salles de concert.  

 

Les lieux sont saturés et économiquement 

déséquilibrés. Pour certains, il faut revoir la gouvernance 

et les compétences disponibles. Pour dõautres, il ne faut 

surtout pas focaliser les politiques publiques sur un seul 

lieu, ce qui cristalliserait les frustrations.  

 

La difficulté résiderait aussi dans le fait que des 

structures comme le Centre national des variétés et du 

jazz (CNV) « ne remplissent pas assez leur rôle dõaide aux 

petits lieux de diffusion ». Il leur est reproché 

dõencourager une vision économique binaire 

(public/pr ivé) très éloignée de la véritable complexité 

du modèle économique de la filière.  

 

« Les lieux de diffusion sont des lieux de vie, il faut 

comprendre cela ». Les liens entre amateurs et 

professionnels doivent être encouragés, ainsi que les 

croisements entre les différentes activités. A ce jour, ces 

évolutions semblent être prises en compte dans les 

négociations sur la Circulaire SMAC, qui devrait 

sõappuyer sur la notion de ç scène de territoire » (page 

58). La complémentarité est au cïur de la Concertation. 

Elle sõexprime aussi sur la question des emplois et des 

pistes de mutualisation entre les lieux.  

 

Dans la cha´ne de diffusion, cõest particuli¯rement 

les bars-concerts qui ont fait lõobjet de lõattention des 

participants. Depuis trop longtemps, ceux-ci étaient 

écartés des discussions, coincés entre leur activité de 

débit de boissons (peu recommandable au regard des 

politiques culturelles ou de santé publique), la crainte des 

nuisances sonores, et une législation du spectacle bien 

trop lourde pour eux.  

 

Pourtant, les bars-concerts sont essentiels aux 

musiciens. Ils sont des lieux dõexpression pour les 

amateurs, les groupes émergents, mais aussi pour les 

professionnels exerçant dans des niches artistiques 

précises. Ce r¹le sõ®tend dõailleurs ¨ dõautres pratiques 

et favorise les croisements (conte, slam, po®sie, é).   

 

                                         
36 www.bar-bars.com 
37 Union des m®tiers et des industries de lõh¹tellerie. www.umih.fr  
38 Syndicat national des artistes musiciens ð CGT. www.snam-cgt.org 
39 Pôle de coopération des acteurs pour les musiques actuelles en Pays de la 
Loire. www.lepole.asso.fr 
40 Le r¹le du RAMA fut de seconder le P¹le dans lõanimation de la plateforme 
et de r®gionaliser lõexp®rience en Aquitaine 
41 Association des maires des grandes villes de France.  
42 Ces mesures sont pr®cis®es dans une plaquette dõinformation t®l®chargeable 

sur www.lepole.asso.fr 

 

Ĉ 

 

 

Les cafés-cultures sont définis comme lieux de 

catégorie CHR N-5, c'est-à-dire des SARL répondant à 

trois critères : activité principale de débit de boissons, 

convention collective de lõh¹tellerie-restauration et 

jauge de moins de 200 places. Ils doivent avoir une 

programmation culturelle r®guli¯re dont lõobjectif nõest 

pas seulement dõattirer le public pour lõinciter ¨ 

consommer. 

Par cette activité, les cafés-cultures sont des lieux 

privilégiés pour des artistes confrontés à une crise de 

lõemploi sans pr®c®dent. Ils rencontrent cependant deux 

obstacles principaux pour développer leur projet : 

 des difficult®s juridiques dans lõapplication du 

décret bruit et des réglementations locales, et vis-à-

vis de la licence dõentrepreneur de spectacles 

(danger de reclassement, formations inadaptées), 

 des difficultés pour rémunérer les artistes, 

conséquence de leur modèle économique et 

structurel précaire. 

Depuis les premières rencontres nationales des cafés-

cultures en 2008 à Nantes, le Collectif Culture bar-

bars36, lõUMIH37, le SNAM-CGT38, le Pôle39 et le 

Conseil Régional des Pays de la Loire, le RAMA40 et le 

Conseil R®gional dõAquitaine, et la ville de Nantes (au 

titre de lõAMGVF41), travaillent sur ces problématiques 

pour aider les cafés-cultures à développer leurs 

activités artistiques :  

 en précisant le cadre de la programmation et de 

la diffusion des artistes amateurs et professionnels, 

 en encadrant et précisant la réglementation, 

 en garantissant un financement de ces activités et 

tout particulièrement les emplois artistiques par 

des aides des collectivités publiques et des acteurs 

privés42.  

La déclinaison territoriale de ces mesures est 

aujourdõhui une n®cessit®, ainsi que la structuration 

régionale et nationale du réseau Culture Bar-bars.  

           Source : plateforme nationale des cafés-culture 
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Cõest sur ce constat que le collectif nantais Culture bar-

bars, aid® par la prise de conscience dõ®lus et de 

partenaires sociaux, a impulsé en 2008 la plateforme 

nationale des cafés-culture (page 32).  

 

La Concertation a permis ¨ lõAquitaine de proposer aux 

partenaires de la plateforme un second territoire 

dõexp®rimentation pour ces acteurs, dont la sauvegarde 

« aura un impact dynamique sur lõensemble de la 

diffusion ». Lors des débats en région, plusieurs SMAC 

ont même souhaité étendre lõexpérimentation chez elles, 

lorsque le premier bilan sera fait fin 2011 par la 

plateforme des cafés-culture. 

 

Lõancrage territorial est revendiqué par les 

acteurs. Les projets sont avant tout des projets de 

proximité, comme le confirme le rôle des musiques 

actuelles dans le développement local43. La diffusion des 

groupes locaux a ainsi été longuement débattue car « il 

faut se battre pour les placer en première partie de 

tournées nationales ». 

 

Ce problème se 

retrouve sur les festivals, 

autre élément clé des scènes 

locales. Les événements 

importants sont parfois 

accusés de manquer à leur 

mission de promotion de 

lõ®mergence. A contrario, les 

festivals les plus modestes 

sont souvent la première 

expérience pour les groupes, 

mais ils sont moins soutenus 

par les partenaires publics en 

raison de leur audience limitée. 

 

La Concertation dõavril 2008 ¨ Fourques sur 

Garonne a rappel® quõil est vital de soutenir les festivals. 

Non seulement ils ont un rôle touristique croissant, mais 

plus encore ils ont un effet dõentra´nement positif pour 

lõ®conomie locale et la coh®sion sociale. Si le projet est 

bien pens®, quõil d®passe lõ®v®nement en lui-même pour 

étendre ses actions sur une période plus longue, quõil sait 

tisser des liens avec les structures culturelles existantes et 

les fournisseurs locaux, un festival est une impulsion 

offerte chaque année aux territoires.  

 

                                         
43 Fédurok, Les lieux de proximité de musiques amplifiées/actuelles : 

Lõexemple du milieu rural, 2009. A t®l®charger sur www.la-fedurok.org 

Malheureusement, ce profil id®al nõest pas si fr®quent. 

Les témoignages des participants (acteurs comme 

collectivités) illustrent le chemin quõil reste à parcourir :  

 

 manque évident de partenariats avec les salles et 

les médias locaux, 

 fragilité des relations avec les agents économiques 

du territoire (fournisseurs divers, hôteliers, 

restaurateurs, offices de tourismes, transporteurs, é), 

 crispations politiques autour de certains événements, 

 relations conflictuelles avec les tourneurs (clauses 

dõexclusivit®s, augmentation du cachet des artistes 

en été, premières parties non négociables, é), 

 contraintes administratives pour accueillir les artistes 

étrangers (visa, coopération internationale et 

transfrontali¯re, é). 

 

Les festivals eux-mêmes reconnaissent leur 

frustration de ne pouvoir faire une programmation 

mieux équilibrée entre t°tes dõaffiches et artistes 

émergents. Les budgets artistiques et de fonctionnement 

sont trop dépendants du 

succès de lõ®dition 

précédente (part 

dõautofinancement tr¯s 

élevée), et les trésoreries sont 

la plupart du temps 

insuffisantes pour assumer 

des pics de dépenses très 

ciblés dans le temps. Les 

participants ont également 

dénoncé le fantasme du 

mécénat, qui reste très 

marginal, et les règles trop 

strictes du CNV et des sociétés civiles (Spedidam, 

Adami, SACEM).  

 

Du c¹t® de lõemploi, nous pourrions dire que « les 

principaux acteurs sont des bénévoles è. Cõest une force 

pour les festivals, tant économiquement que socialement. 

Mais lõenthousiasme de ces derniers ne peut pas vivre sans 

une équipe professionnelle stable pour le structurer44. Les 

festivals ont besoin de compétences techniques, 

administratives, stratégiques, en communication, en 

recherche de financements ou pour le suivi des projets 

culturels et des partenariats locaux. Pour certains besoins 

ponctuels (régie, technique, relation presse, catering, é), 

la mutualisation est sérieusement envisagée mais devra 

                                         
44 Opale, Les associations culturelles employeurs en France, 2008. Parmi 
dõautres ®l®ments int®ressants sur la structuration de lõemploi, cette ®tude 
montre le lien entre équipe professionnelle et investissement des bénévoles. A 

télécharger sur www.culture-proximite.org 
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être accompagnée par une analyse approfondie des 

situations et des cadres dõemplois.  

 

 Comme pour la répétition, les formes et les idées 

sont nombreuses en Aquitaine, terre de plus de 300 

événements culturels45. Si nous ne disposons pas dõun 

festival majeur extrêmement médiatisé, plusieurs affichent 

une fréquentation autour de 50 000 personnes, la majorité 

se situe entre 3 000 et 30 000, et une myriade de petits 

événements complète le paysage. Presque tous les styles 

sont représentés, avec toutefois une prédominance pour les 

musiques amplifiées et un déficit sur le rap et les musiques 

®lectroniques. Certains font le choix dõune spécialisation 

esthétique ou identitaire, dõautres sont pluridisciplinaires. 

Dans tous les cas, « les festivals proviennent dõinitiatives 

priv®es et aucun nõa vu le jour dans un territoire 

évident » (avril 2009, Marmande).  

 

Face à cette diversité, la lisibilité auprès des 

partenaires et la communication à destination des publics 

sont primordiales. Elles suscitent de nombreuses 

discussions, entre d®fense dõune identit® et 

rationalisation. Pour résumer, nous pourrions dire que 

lõabsence de strat®gie coordonnée sur les festivals 

entraîne une course là où, justement, la force de 

lõAquitaine est le foisonnement. 

 

Vendre la multitude est un nouveau pari pour les 

collectivités, mais aussi pour les festivals. Par exemple, là 

o½ lõaffichage sauvage ®tait consid®r® comme la seule 

voie possible, lõanalyse des publics nous apprend que le 

bouche à oreille est de loin la meilleure communication, 

lui-même favorisé par des nouveaux vecteurs 

dõinformation (réseaux sociaux, internet mobile, é). En 

parallèle, lõexemple dõune affiche commune en Midi-

Pyrénées a intéressé les acteurs qui, pour certains, sont 

déjà engagés dans des démarches similaires (flyers 

communs, valorisations réciproques sur les sites internet, 

stands promotionnels lors des festivals, é).  

 

Avec lõapparition de mod¯les li®s au 

développement durable, des évolutions sont 

perceptibles. Ce fut même un thème privilégié par la 

Concertation (page 59). Les festivals ont un impact très 

important sur lõenvironnement (transport des publics et 

des artistes, consommation dõ®nergie, d®chets, affichage 

sauvage, é), mais ils sont aussi le lieu idéal pour 

sensibiliser les citoyens et co-construire des politiques 

publiques adaptées. A partir dõune analyse pr®cise des 

différentes pistes, des pièges à éviter, mais aussi des 

                                         
45 Musique, théâtre, danse, cinéma, livre, etc. Pour une typologie détaillée, se 

r®f®rer aux ®tudes de la Mission dõobservation de la Culture en Aquitaine.  

démarches exemplaires, les sept ateliers de la 

Concertation46 réalisés en 2009 ont encouragé plusieurs 

chantiers :  

 accompagnement des acteurs pour mieux cerner leur 

bilan écologique et identifier les pistes prioritaires 

(réalisé par Meduli Nature avec lõaide du Conseil 

Régional et du Conseil Général de la Gironde), 

 négociations au niveau local avec les collectivités, les 

syndicats mixtes et les publics,  

 travail autour des procédés écologiques pour la 

communication, 

 généralisation des actions en faveur du tri sélectif ou 

des toilettes sèches, 

 am®lioration de la sensibilisation et de lõinformation 

des publics. 

 

Les transports représentent la part majoritaire du bilan 

carbone des festivals. La mobilisation des participants est 

tr¯s encourageante au regard de lõenjeu :  

 le Conseil R®gional dõAquitaine a mis en place le 

dispositif FestõTER (expérimentation de la prise en 

charge de 50% du coût des billets de TER sur cinq 

festivals) 

                                         
46 Ateliers spécifiques « festivals et développement durable » (Marmande, 
Blanquefort, Tarnos, Helette, Pauillac, Mesterrieux et B¯gles). Cõest sur ces 

ateliers que les publics ont été les plus présents 
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 les festivals incitent au covoiturage et offrent de plus 

en plus des services de navettes (seuls ou avec lõaide 

de partenaires comme les Conseil généraux de la 

Gironde et du Lot & Garonne, ou la Communauté 

urbaine de Bordeaux, é) 

 

 Mais le développement durable ne se résume pas 

à lõécologie, cõest aussi prendre en compte lõ®conomie et 

le social :  

 premiers partages de matériel (barrières, chapiteau, 

é) et pistes de mutualisation dõemplois 

 groupements dõachats ®co-responsables (dont une 

première action sur les gobelets consignés) 

 développement des circuits économiques courts 

(fournisseurs locaux, bio, é) et du commerce 

équitable. 

 

En revanche, les collectivités ont exprimé leur 

embarras pour évaluer la pertinence des actions, et les 

festivals sont « un peu perdus » face ¨ lõampleur de la 

tâche. Un constat partagé pointe également le manque 

de prestataires capables de faire une offre de service 

suffisante pour répondre aux besoins des acteurs (constat 

confirm® par lõexpérience de la Région Poitou-

Charentes).  

 

Les pr®conisations sont dõaffiner les crit¯res des 

politiques publiques en direction des éco-manifestations 

(ce qui serait obligatoire, conseillé, optionnel), dõarticuler 

des appels à projets sur trois ans entre une aide aux 

festivals et une aide aux structures de soutien aux 

organisateurs, et de fournir des outils dõaide ¨ la 

décision (comme par exemple le guide pour des 

manifestations responsables47). 

 

Air du temps ou véritable engagement, le 

développement durable a su fédérer les acteurs et les 

collectivités pour une refonte des scènes locales. 

 

Mais penser les scènes locales cõest aussi les 

connecter au monde. Lõancrage territorial nõa de sens que 

sõil sert à partager les cultures. La Concertation de 

février 2007 à Agen, puis celle de mai 2009 à 

Bordeaux48, ont abordé la question de la coopération 

transfrontalière et internationale. Si nous avons déjà cité 

les obstacles administratifs à la circulation des artistes 

étrangers (« lõespace Schengen nõa pas r®solu grand-

                                         
47 R®alis® en 2009 par Meduli Nature avec le soutien de lõADEME et du 
Conseil Général de la Gironde. Téléchargeable sur  http://gironde.fr 
48 Organis®e entre lõAquitaine est lõEuskadi en partenariat avec le 

Gouvernement basque, EKE, Euskadiko Soinuak, EUPREL, EHDE et Kultura Live 

chose pour les artistes »), ce nõest pas de loin le seul effort 

à faire :  

 projets inaboutis de la part des acteurs qui se 

contentent souvent de la diffusion et ne construisent 

pas de véritables projets de coopération avec les 

partenaires étrangers et les populations 

 problème du coût de la circulation et de 

lõh®bergement des artistes sur des dur®es assez 

longues pour permettre un travail avec les publics 

 mauvaise connaissance des dispositifs dõaides et de 

coopération décentralisée (euro-régions, accords de 

jumelage, appels à projets, financements européens, 

é) 

 manque de coopération entre les régions (politiques 

publiques, services et agences)  

 besoin dõinterlocuteurs form®s et comp®tents, soit en 

mutualisant les compétences, soit en externalisant via 

des structures de service (ingénierie de projet, 

administration, veille juridique et stratégique) 

 sécurisation de la trésorerie via des fonds de 

garantie 

 cr®ation dõoutils internet communs de promotion des 

artistes et des projets 

 

Lõobjectif de ces chantiers est bien la promotion de 

la diversit® culturelle, m°me si beaucoup sõaccordent ¨ 

dire que la convention de lõUnesco doit °tre mieux 

intégrée dans les projets et les politiques publiques 

(page 28). Les actions internationales participent aussi à 

lõ®mergence, ¨ lõaccompagnement et ¨ la 

professionnalisation des groupes, mais « il faut que cette 

démarche parte dõune volont® du terrain ». « Cõest en 

travaillant au niveau local que lõon pourra agir ¨ 

lõinternational » (février 2008, Agen). 
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49 Jean-Louis Laville, Politique de lõassociation, Seuil, Paris, 2010 
50 Jean-Louis Laville, Ibid 
51 Multiples dans leur forme, leurs objectifs et leur durée. Voir Olivier 
Bobineau, Les formes ®l®mentaires de lõengagement : une anthropologie du sens, 

Temps présents, Paris, 2010 

 

Pour conclure sur les scènes locales, citons un 

élément récurrent de la Concertation : « il faut mettre 

en ïuvre une politique publique territorialisée de la 

diffusion » (septembre 2008, Pau). Celle-ci devrait 

prendre en compte les lieux, bien sûr, mais aussi les 

événements et toutes les activités liées à la diffusion.  

 

A titre dõexemple : intégrer les tourneurs dans les 

réflexions sur le développement durable et la 

coopération internationale, favoriser la diffusion des 

productions issues des labels indépendants (page 38), 

créer des partenariats avec les médias de proximité. 

 

Nous savons déjà que ceci ne sera possible que grâce à 

la convergence de deux facteurs :  

 de nouveaux réflexes coopératifs de la part des 

acteurs, 

 des politiques publiques coordonnées et 

complémentaires entre les différents échelons 

territoriaux. 

 

Mais il faut aussi une réflexion conjointe sur les outils 

juridiques et administratifs permettant aux acteurs privés 

et publics de travailler ensemble. Si lõassociation reste le 

modèle quasi exclusif (page 53), dõautres formules sont 

testées, avec plus ou moins de succès (EPCC, GIP52, 

SCIC,é). 

 

Dõune mani¯re g®n®rale, cette question du 

dialogue est essentielle pour les collectivités, qui 

entendent une très forte demande des publics sans 

pouvoir toujours y r®pondre (pas assez dõ®coles de 

musiques ou de locaux de répétition). Travailler à partir 

des bassins de vie, parfois à cheval sur plusieurs 

départements, demande une ingénierie et une médiation 

difficiles ¨ mettre en ïuvre actuellement.  

 

La réponse à la simple question « quelles sont les 

coopérations possibles pour combler la demande ? » 

appelle plus de cohésion et de synergie. A cet égard, la 

déclinaison de la Concertation au niveau infrarégional et 

lõapparition de lõoutil SOLIMA seront sans doute des 

leviers de choix (page 58). 

 

                                         
52 Etablissement public de coop®ration culturelle, Groupement dõint®r°t public 

 

Ĉ  

 

« Apr¯s la libert® dõagir seul, la plus naturelle ¨ lõhomme 

est celle de combiner ses efforts avec les efforts de ses 

semblables et dõagir en commun » (Tocqueville, 1963).  

Les chantiers ouverts ces dernières années par la 

Concertation vont presque tous dans ce sens. Nous 

pouvons cependant distinguer deux types de 

coopérations :  

 les coopérations défensives, malheureusement trop 

fr®quentes, dont lõobjectif est de trouver une solution 

collective dõurgence ¨ un probl¯me de survie (sauver 

des emplois menac®s, permettre la poursuite dõune 

action que lõon ne peut plus assumer seul, é), 

 les coop®rations offensives, qui sõappuient sur la 

convergence des initiatives ou des besoins dans un 

but de d®veloppement de lõactivit® (mutualisation 

dõemplois strat®giques, ouverture de nouveaux 

march®s, actions culturelles innovantes, é) . 

« Economie spontan®e dõentraide mutuelle49 », la 

coopération repose sur une organisation particulière 

des compétences, une vision prospective des projets et 

un grand degré de confiance entre les acteurs. En effet, 

« coop®rer cõest avant tout prendre sur ses ressources 

pour donner » (Le Rendu, 2010) 

 

Mais la coopération ne suffit pas à définir le secteur. Le 

barbarisme « coopétition », fusion des termes 

coopération et compétition, serait sans doute plus juste. 

« Stratégie de survie, sociabilité de réseau, intégration au 

march®, qu°te dõautonomie et dõaffirmation de soi 

sõenchev°trent ®troitement avec la logique de 

solidarité50 ». Les musiques actuelles revendiquent cette 

dualit® entre lõinitiative individuelle et les projets 

collectifs.  

 

Au regard des débats de la Concertation, il est évident 

que les acteurs de musiques actuelles souhaitent rester 

maîtres de leurs choix coopératifs. Le secteur est en 

effet tissé de liens quõil est difficile de mod®liser : ce 

sont des coopérations confinitaires51 qui évoluent selon 

les projets et les rapports de force ¨ lõint®rieur du 

secteur (page 23). Si les acteurs demandent un soutien 

public, cõest pour accompagner des dynamiques auto-

organisatrices reconnues dõint®r°t g®n®ral. 
 

Sources : Jean-Louis Laville (2010), Olivier Bobineau (2010) 
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53 Pour faciliter la compréhension, nous parlerons dans ce document de « 

centrale dõachats » mais, pour être plus précis, la piste serait plutôt une 
« centrale de référencement ». Service beaucoup plus fluide de négociation 
de tarifs préférentiels auprès de fournisseurs divers. La forme juridique serait 

associative ou coopérative.  

Ĉ 

 

 

 travailler à partir des scènes locales en coop®ration avec lõensemble des acteurs du territoire 

dans une démarche pérenne entre public et privé ; non pas au niveau dõune commune, mais a 

minima dõun bassin de vie, 

 aborder les politiques publiques de la diffusion (salles et festivals) en articulant lõancrage local 

avec une grande ouverture ¨ lõinterr®gional et ¨ lõinternational, 

 sõoccuper des bars-concerts comme premier maillon de la chaîne de diffusion puis étendre 

certaines expérimentations aux autres lieux. Structurer une délégation aquitaine des bars-concerts, 

 travailler sur la mobilité des publics et des artistes. Donc travailler la notion de parcours, 

 am®liorer les conditions dõaccueil des artistes et favoriser leur rencontre avec les publics, 

 encourager la formation des bénévoles par une approche citoyenne, 

 mutualiser et fixer un bassin dõemploi sur les territoires, 

 imaginer de nouvelles politiques tarifaires (pack festival/transport, abonnement pour plusieurs 

festivals,é),  

 parier sur le nombre et la diversit® de lõoffre culturelle sur les territoires (soutien aux festivals, 

communication commune, é), 

 imaginer des outils financiers négociés avec les collectivités et les partenaires bancaires, 

 favoriser lõ®mergence dõun r®seau dõentreprises de service, 

 accompagner les acteurs et les entreprises dans le développement durable (bilan carbone, 

nouveaux r¯glements dõintervention pour les financements publics, norme RSE, é), 

 cr®er une centrale dõachats ®co-responsables53. 
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3.3  La renaissance des labels 
indépendants aquitains 
 

 
Lõ®volution la plus rapide observ®e par la 

Concertation est sans doute celle des labels 

indépendants aquitains. Partant de lõenvie du Conseil 

R®gional dõAquitaine de soutenir les producteurs 

indépendants en région, les Concertations de juin 2007 

et décembre 2008 à Bordeaux ont accompagné une 

mobilisation remarquable à tous points de vue. 

 

La crise de lõindustrie du disque est connue, très 

relayée médiatiquement par la lutte contre le 

téléchargement illégal. Cependant, les éditeurs et 

producteurs phonographiques (labels) ne veulent pas 

être définis par cet unique aspect du problème. Ils 

demandent ¨ °tre compris par lõEtat et les collectivités, 

mais aussi par les autres acteurs du secteur qui les ont 

longtemps ignorés :  

 compris dans leurs objectifs (soutien à la création bien 

plus que recherche de profits, r¹le dans lõ®ducation 

artistique des publics, accompagnement de 

lõ®mergence, fonction patrimoniale, é), 

 compris dans leurs spécificités (très petites entreprises, 

en association ou en SARL, très hétérogènes au niveau 

esthétique, budgétaire ou salarial).  

A la frénésie sur la crise de lõindustrie du disque répond 

un silence assourdissant sur les « artisans », tels quõils se 

définissent eux-mêmes. Le grand public ne sait pas quõils 

existent ni quel est leur rôle dans le secteur musical. « Les 

labels indépendants représentent pourtant plus de la 

moitié de la production discographique française. Ils 

sont le terreau de la diversité culturelle » (décembre 

2008, Bordeaux) 

 

Ĉ 

 

Les débats autour de l'Hadopi ont montré une 
opposition stérile entre les Majors du disque et les 
internautes, de bonne foi pour la plupart, mais 
ignorant des pratiques de nos métiers. Au milieu, les 
labels indépendants, premiers défricheurs de talents, 
ont été oubliés voire ignorés. L'accent a été mis, 
depuis 2004 sur l'évidence de la disparition des 
supports physiques, remplacés par le numérique. 
Aujourd'hui, en 2010, force est de constater qu'il n'en 
est toujours rien. Malgré la chute vertigineuse des 
ventes du disque physique (Chiffre dõaffaire divis® 
par 2 en quelques années à peine), le numérique 
peine à s'imposer.  
 
Dès 2007, la Feppia s'est inquiétée de cela au 
travers notamment du texte « Hadopi : la création 
sacrifiée », publié en mai 2009 par Libération et 
Télérama, signé par plus d'une centaine de labels 
indépendants. L'économie de la musique est, sans 
cesse, tirée vers le bas et les acteurs décisionnaires, 
en oubliant complètement le physique, en faisant le 
pari du numérique à tout prix, ont raté la possibilité 
d'une évolution naturelle de l'économie de la musique 
enregistrée vers un équilibre sain. A force de 
dénigrer le physique, d'accuser les internautes sans 
chercher à les comprendre ni à leur expliquer les 
tenants et les aboutissants d'un métier complexe, ils 
ont cassé les espoirs d'un dialogue. Aux yeux du 
public, les producteurs de disques sont accusés 
d'exploiter les artistes ; les indépendants n'existent 
pas. Ils sont pourtant les acteurs incontournables de la 
création artistique (un disque ou une chanson sont une 
ïuvre avant tout), du d®veloppement et de la 
professionnalisation des artistes, en lien tant avec les 
acteurs locaux que les structures  et médias 
nationaux.  
 
Le numérique est un formidable outil de diffusion et 
de promotion de la musique et nombreux sont les 
labels de la Feppia à s'en être emparé, créant des 
formes parfois originales et avant-gardistes. Pour 
autant, n'imaginer le futur de la musique enregistrée 
qu'au travers du numérique est sans doute une erreur 
qui, on le voit, mène déjà à une concentration 
extrêmement forte des diffuseurs numériques (Itunes 
repr®sente plus de 80% du chiffre dõaffaire en 
France), laquelle concentration n'est que peu 
compatible avec la diversité culturelle. C'est oublier 
l'attrait, naturel, vers les supports physiques (cf. le 
retour en grâce du vinyle auprès des jeunes 
générations). Le grand défi des labels indépendants 
 reste maintenant de faire entendre leur voix, 
revendiquer leur place, tant dans l'économie de la 
musique que dans la culture. 

Texte rédigé par la FEPPIA 
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Les labels aquitains sont nombreux (près dõune 

soixantaine) et souffrent dõune grande précarité. Non 

seulement ils sont touchés par une baisse sensible des 

ventes de disques, mais les règles nationales et 

internationales leur sont de plus en plus défavorables. 

Les solutions généralement avancées sont trop partielles 

pour être efficaces (carte musique jeune, Hadopi, é), 

lorsquõelles ne sont pas complètement inadaptées à 

cause de leurs critères administratifs (FISAC, IFSIC, SCPP, 

SPPF54, é). A cela sõajoute le problème de la 

distribution, que la disparition des disquaires 

indépendants laisse entre les mains de grandes 

entreprises de moins en moins attentives aux productions 

régionales.  

 

Les labels indépendants ne sont pas assez solides 

pour assumer les écarts de trésorerie quõentra´ne leur 

activité, ni pour répondre aux nouvelles pratiques et 

outils numériques, encore moins pour peser face au 

phénomène de concentration qui les étouffe peu à peu 

(page 24). Des solutions dõurgence étaient pourtant à 

lõïuvre depuis plusieurs années entre certains acteurs, 

mais elles ne sont plus suffisantes (solidarité au niveau de 

la tr®sorerie, partage dõemplois ou de locaux, tentative 

de mise en réseau). 

Historiquement très éloignés des politiques publiques, les 

labels indépendants ont su construire des solutions 

territoriales à leurs problématiques :  

 cr®ation dõun dispositif de soutien aux labels 

indépendants porté par le Conseil Régional 

dõAquitaine dans le cadre du protocole Etat-Région 

sur les industries culturelles. La force de ce dispositif 

est dõêtre régulièrement mis à jour en fonction de 

lõ®volution de la situation, 

 renforcement dõun r®seau de distribution alternatif 

reposant sur les médiathèques, les libraires et les 

disquaires indépendants (dont un itinérant). Avec 

lõaide du Conseil R®gional et du CALIF55, lõid®e est de 

partir du concept de commerce culturel de proximité, 

 développement dõune plateforme de vente par 

correspondance et de téléchargement en partenariat 

avec CD1D56 et le Conseil Régional (http://1d -

aquitaine.com),  

 actions de promotion des productions régionales 

(compilations, articles, é), 

                                         
54 Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce, Institut pour 
le financement du cinéma et des industries culturelles, Société civile des 

producteurs phonographiques, Société civile des producteurs de 
phonogrammes en France 
55 Club action des labels indépendants français, voir www.calif.fr 
56 Fédération des labels indépendants, voir http://cd1d.com/ 

 rapprochement avec les agences régionales (OARA, 

ECLA57). 

Les labels indépendants ont également pris leur part de 

responsabilité dans la structuration de la filière. La 

FEPPIA, Fédération des éditeurs et producteurs 

phonographiques indépendants aquitains, est née en 

décembre 2007 de cette convergence entre une volonté 

publique et privée. Largement soutenue par le Conseil 

Régional (financement de lõemploi de coordination), et 

par la DRAC Aquitaine pour certains projets, elle 

regroupe aujourdõhui pr¯s de trente labels. Ses missions 

sont autant la d®fense dõune vision singuli¯re des métiers 

du disque que la mise en ïuvre de projets collectifs :  

 croisement des activités dans une démarche dite de 

360° (production, édition, diffusion, merchandising, 

é) même si cela reste très compliqué, 

 rapprochement avec les salles de spectacle pour des 

« carte blanche ¨ é », voire pour la vente de disques, 

 partenariat avec les festivals pour des stands 

promotionnels et lõaccueil du disquaire itin®rant, 

 diffusion des ïuvres ind®pendantes sur les m®dias 

régionaux grâce à des projets construits avec les 

radios libres (RIG, Radio Périgueux 103, Radio 

Blagon), 

 actions dõ®ducation artistique avec les m®diath¯ques 

et les établissements scolaires, 

 rapprochement avec dõautres réseaux culturels 

aquitains (ALAA pour les librairies indépendantes, 

ACPA pour les cinémas de proximité, FARL pour les 

radios libres, RAMA, é). 

La FEPPIA sõest très rapidement inscrite dans les 

principes de la Concertation : en interne, par une 

organisation inclusive et prospective, mais aussi en 

externe, par lõorganisation dõune rencontre 

professionnelle nationale traitant des relations entre la 

scène et le disque (décembre 2008, Bordeaux, en 

partenariat avec la Concertation aquitaine). 

 

Première fédération régionale des labels 

indépendants, elle semble avoir impulsé sur dõautres 

territoires les mêmes envies de coopération. La FEPPAL 

en Pays de la Loire et la FEPPRA en Rhône-Alpes ont 

rejoint la famille, puis plus récemment la FLIM58 en 

Midi-Pyrénées et la FLIPPE59, qui regroupe les acteurs 

de lõEst de la France.  

 

                                         
57 Office artistique de la région Aquitaine, Ecrit cinéma livre et audiovisuel 
(née de la fusion de l'ARPEL, Agence régionale pour l'écrit et le livre, et d'AIC, 

Aquitaine image cinéma) 
58 Fédération des labels indépendants de Midi-Pyrénées 
59 Fédération des labels indépendants et des producteurs phonographiques de 

lõEst.  

 



   
40 

 

En 2009, la FEPPIA, CD1D, Les Allumés du Jazz, 

Phonopaca, la FEPPAL et la FEPPRA ont créé ensemble 

la FELIN60. Aujourdõhui, la FELIN tente de se faire 

entendre dans les différentes négociations nationales 

en cours sur la question du disque.  

 

LA FEPPIA est un espace de solidarité, de transfert 

dõexp®riences et de mise en confiance des acteurs.  

 

Cette dynamique positive a sans doute encouragé 

la formalisation du projet du Musik Institut Bazard (MIB) 

à Bordeaux : idée de lieu regroupant plusieurs labels 

(Talitres, Platinum, Vicious Circle), un disquaire et un 

libraire indépendants, la FEPPIA, un bar et une salle de 

concert de 300 places. Si beaucoup reste encore à 

faire, ce projet rappelle que « scène et disque sont 

comme le couple dõun m°me moteur » (Ministère de 

la Culture, 2006).  

 

La FEPPIA a connecté des acteurs jusque là 
isol®s, elle leur a permis dõexister aux yeux des 
partenaires, mais aussi à ceux du public et du reste de 
la filière. Elle est un lieu de coopération et 
dõinformation pour les labels ind®pendants, un lieu 
Ressource. 

                                         
60 Fédération nationale des labels indépendants. www.fede-felin.org 

 

Ĉ  

 

 poursuivre lõ®volution du dispositif r®gional dõaide 

à la filière, en coordination avec lõEtat et les 

autres collectivités selon leurs compétences,  

 soutenir lõexp®rimentation que constitue le projet 

MIB et, dõune mani¯re g®n®rale, favoriser les 

rapprochements dõacteurs en grappes dõactivit®s, 

 encourager les partenariats avec les salles de 

spectacle, les festivals, les médias et les 

médiathèques du territoire, 

 soutenir des actions de restructuration financière 

ou statutaire, développer un service collectif de 

soutien juridique et légal, 

 prendre en compte le besoin de mobilité des 

acteurs sur les salons professionnels, 

 poursuivre lõorganisation r®gionale et nationale 

des labels indépendants, 

 imaginer des rapprochements avec les structures 

dõaccompagnement pour favoriser la 

professionnalisation des artistes, 

 ®tendre la r®flexion sur la fili¯re ¨ lõensemble des 

d®veloppeurs dõartistes, 

 renouveler les projets dõ®ducation artistique et de 

valorisation du patrimoine musical, 

 rationnaliser la mutualisation dõemploi gr©ce ¨ 

lõAGEC (Aquitaine groupement dõemployeurs 

culture, page 50), 

 d®velopper les r®flexes dõachats group®s 

(centrale dõachats), 

 poursuivre la réflexion sur la question du 

numérique (page 73). 
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3.4  Un secteur ressource 
 

Parce quõelle cr®e du lien dans un secteur encore 

largement morcel®, la Ressource est ¨ lõarticulation de 

nombreuses activités, comme en témoigne la naissance du 

Réseau Ressource61 en 2005. Définie par « la capacité à 

mobiliser des personnes, des savoirs et des outils en vue de 

la transmission de savoirs utiles à la structuration des 

pratiques », la Ressource illustre des problèmes récurrents 

énoncés par la Concertation.  

 

Dès le rendez-vous dõavril 2007 à Mérignac, les 

premiers constats sont sévères : absence de politiques 

publiques concert®es, absence dõapproche en r®seau qui 

freine la circulation de lõinformation, absence dõun socle 

commun théorique, pratique et documentaire, absence de 

référentiel métier, dõoutils et de temps dõ®change pour 

les salariés concernés.  

En sõinterrogeant sur ces carences, les participants ont 

imaginé les premiers axes de travail sur lesquels 

sõappuyer :  

 connaître : repérer les compétences et les projets sur 

les territoires, 

 structurer : réaliser des actions communes pour 

améliorer les services rendus mais aussi pour faire 

baisser les co¾ts (journ®es dõinformation ou de d®bat, 

supports dõinformation, é),  

 faire connaître : améliorer la lisibilité des activités et 

des structures. 

Dans un deuxième temps, les acteurs visent un schéma 

territorial de la Ressource dont les objectifs seraient :  

 am®liorer lõacc¯s ¨ lõinformation pour les publics, les 

artistes, les opérateurs et les partenaires,  

 renforcer les liens de la Ressource avec 

lõenseignement, lõaccompagnement dõartistes et la 

répétition, 

 encourager la conception dõoutils coop®ratifs (bases 

de données, outils Internet), 

 participer ¨ lõobservation quantitative et qualitative 

du secteur. 

 

Une seconde journée de Concertation sur ce 

thème serait nécessaire pour évoquer les initiatives en 

cours (mallette numérique du Krakatoa et son réseau de 

lieux associés, plateformes documentaires Sherpa de 

lõIDDAC62 ou Réseaudocs du Réseau Ressource, bases de 

                                         
61 Le R®seau Ressource est lõassociation nationale qui regroupe les 

professionnels ïuvrant quotidiennement autour de cette fonction, voir 
http://reseauressource.info 
62 Institut départemental de développement artistique et culturel de la 

Gironde (iddac.net) 

donn®es et outils de lõIRMA63, projet GIMIC64, é). Il est 

essentiel de prendre le temps de croiser ces outils, au 

risque de voir apparaître des standards 

méthodologiques et technologiques incompatibles. 

 

Par ailleurs, si des journ®es dõinformation 

communes sont organisées entre certains lieux de 

musiques actuelles, la Concertation a insisté sur 

lõimportance de connecter tous les acteurs concernés 

(pôles de ressources artistiques, agences culturelles 

régionales et départementales, Pôle Emploi, missions 

locales, PIJ, MJC65, é). Du côté des médiathèques, 

souvent citées dans les débats sur les labels, lõ®ducation 

artistique ou le patrimoine, « la musique a permis de faire 

revenir le public ». Comment mettre en valeur les actions 

culturelles, comment valoriser les fonds discographiques 

et documentaires ?  

 

Agir sera sans doute plus simple que résoudre le 

point de friction idéologique de la Ressource : structurer 

une fonction centralisatrice ou parier sur lõ®ducation 

populaire (page 45). Dõun c¹t®, la naissance dõun m®tier 

aux compétences spécifiques capables de répondre à la 

plupart des besoins ; de lõautre la d®fense du 

fonctionnement historique du secteur, basé sur la 

transmission de pair à pair.  

Reste que les salari®s de la Ressource existent et quõils ne 

disposent ¨ ce jour dõaucun référentiel métier66, ni dõune 

reconnaissance suffisante de la part de leurs collègues. 

                                         
63 Centre dõinformation et de ressources pour les musiques actuelles 
(www.irma.asso.fr) 
64 Groupement pour une Information Maîtrisée Interactive et Coopérative 
(www.gimic.org) 
65 Point info jeunes, Maison des jeunes et de la culture 
66 Des premiers éléments sont identifiés dans les travaux du Réseau Ressource 
et dans ceux de lõUnion Europ®enne sur les m®tiers li®s aux m®diath¯ques et 

bibliothèques.  

Ĉ  

 

 articuler les professionnels en réseau de 

compétences, 

 réaliser des actions communes (journées 

dõinformation, supports communs, é),  

 am®liorer lõacc¯s ¨ lõinformation pour les publics, 

les artistes, les opérateurs et les partenaires,  

 renforcer les liens de la Ressource avec 

lõenseignement, lõaccompagnement dõartistes et la 

répétition, 

 encourager la conception dõoutils coop®ratifs 

(bases de données, outils Internet, observation 

culturelle). 
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Pour dépasser ce problème, il suffirait peut-être 

dõarticuler le r®seau des comp®tences en reconnaissant 

que « la Ressource est une activité carrefour » (avril 

2007, Mérignac). Elle peut ainsi se construire ¨ partir dõun 

premier maillage du territoire très visible pour les publics 

(des lieux et des salari®s identifi®s), et dõun second 

maillage plus fin, tiss® ¨ partir dõune connaissance 

approfondie des professionnels et de leurs savoir-faire 

spécifiques. Cette piste suppose cependant dõadditionner 

les bonnes volontés, pour lutter contre lõasym®trie 

informationnelle et relationnelle qui p¯se sur lõ®galit® des 

chances entre les citoyens. 

 

La n®gociation sur lõavenir de cette fonction est 

particulièrement importante. Au-delà de la Ressource en 

tant que telle, cõest la question de la transmission qui est 

posée plus largement au secteur des musiques actuelles. 

 
3.5  Transmissions 
 

La notion de transmission a parcouru lõensemble des 

thématiques abordées. De la diffusion à la répétition, 

des labels aux disquaires indépendants, en passant bien 

sûr par le développement durable, il apparaît que les 

activités visent toutes à transmettre (du plaisir, des 

valeurs, une méthode, une ïuvre, é). Lõaccumulation de 

créations est telle dans les musiques actuelles que la 

question patrimoniale commence même à se poser. 

Comment conserver et transmettre un patrimoine musical, 

graphique et littéraire qui croît de façon exponentielle ? 

Trois préconisations rapides ont été formulées, sans faire 

lõobjet dõun d®bat sp®cifique : 

 encourager des projets dépassant la simple 

conservation pour aller plutôt vers la réappropriation 

des patrimoines, 

 recourir ¨ lõoutil num®rique pour imaginer de 

nouvelles façons de valoriser les fonds et les actions 

mises en ïuvre (page 73), 

 inscrire ces dynamiques dans des projets dõ®ducation 

artistique plus vastes. 

Mais cõest ici lõenseignement ð à d®faut dõun terme plus 

juste ð que nous allons évoquer. Premier constat : 

lõAquitaine est une r®gion dynamique. Deuxième constat : 

elle pourrait lõ°tre encore plus.  

 

Lõenseignement des musiques actuelles ð 

amplifiées devrait-on dire pour être plus précis ð est 

apparu au milieu des années 80 à la faveur de musiciens 

transformés au fil du temps en pédagogues avertis. Ils 

répondaient alors à la considérable demande de fans  

 

de rock qui ne se reconnaissaient pas dans 

lõenseignement dispens® dans les ®coles classiques. Ceux-

ci réclamaient lõimm®diatet® du rapport ¨ lõinstrument, du 

jeu en groupe, et un acc¯s direct ¨ lõartiste pour une 

transmission de savoirs techniques, mais surtout créatifs et 

culturels (composition, expérience de la scène, réseau 

social, é). En dõautres termes, ils voulaient la 

démocratisation de savoirs socioculturels normalement 

réservés à des spécialistes. Par ailleurs, ce nouvel édifice 

pédagogique sõappuie sur deux autres piliers :  

 

 la transmission orale, héritée des musiques 

traditionnelles et de la diaspora des musiques noires, 

 la permission de transgresser des règles harmoniques 

classiques. 

 

Mais lõ®quation comporte une inconnue que les 

pédagogues refusent dõignorer : lõamateur musicien en 

tant quõindividu (ses changements de cap et de priorit®, 

ses affinités esthétiques multiples et évolutives, é). En 

sõappuyant sur la dialectique entre enseignant et 

enseigné, les acteurs cherchaient donc à répondre à des 

parcours individuels au sein dõune approche collective 

ludique favorisant la création. Approche ambitieuse qui 

a trouvé au début des années 90 ses premiers soutiens 

publics (subventions, pr°t de locaux, é). 

 

La pédagogie des musiques amplifiées est née 

de cette négociation implicite entre professionnels et 
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citoyens (parents dõ®l¯ves compris). Pointant au passage 

les carences du système établi, elle a créé ex nihilo un 

service répondant aux besoins des publics. Cette 

naissance singulière est lisible encore aujourdõhui dans la 

structuration des activités dõenseignement :  

 Presque toutes les écoles associatives sont saturées, ce 

qui prouve la pertinence de lõapproche initiale. Mais 

ce nõest pas quõun succ¯s quantitatif, cõest aussi une 

grande diversité des profils dõ©ge, de genre et 

socioéconomiques.  

 Pour beaucoup dõacteurs, cette p®dagogie ne vit bien 

que lorsquõelle est immerg®e dans lõunivers des 

musiques actuelles. Les rapports à la scène et à la 

répétition sont primordiaux, juste devant ceux à 

lõenregistrement et lõaccompagnement.  

 Le statut de lõartiste-enseignant focalise les attentions, 

particulièrement depuis 2003. Avant cette date, la 

tol®rance du r®gime de lõintermittence du spectacle 

permettait aux structures dõutiliser un cadre dõemploi 

souple, peu onéreux et très adaptable aux 

contraintes de la vie dõartiste. Aujourdõhui, les acteurs 

tentent de trouver une nouvelle formule qui ne 

remettrait pas en cause les valeurs fondamentales de 

la pédagogie.  

 

En vingt ans, toute une économie a ainsi vu le jour 

(écoles et centres de formations associatifs, magasins 

dõinstruments, luthiers, é). LõAquitaine est une des toutes 

premières régions pour le nombre et le succès des 

structures dõenseignement de musiques actuelles, même si 

des disparités existent encore (agglomération de Pau, 

Val de Garonne, Landes, é).   

 

La Concertation a surtout rappelé que cette 

pédagogie nõest toujours pas l®gitime aux yeux de 

nombreux partenaires publics ; avec pour conséquence 

un grand déséquilibre entre le financement de 

lõenseignement classique, historiquement implanté sur les 

territoires, et celui accordé aux écoles associatives de 

musiques actuelles, apparues spontanément et porteuses 

dõune p®dagogie alternative. D®s®quilibre qui fait dire ¨ 

certains que « les écoles privées sont surtout 

priv®es dõargent public » (juillet 2007, Périgueux) 

 

La question financière est cruciale car elle 

entraîne une précarité qui freine le développement des 

structures, touche directement les salariés et renforce 

lõin®galit® dõacc¯s pour les publics (deux à trois fois plus 

cher que dans les structures publiques).  

Les acteurs doivent faire de gros efforts 

dõautofinancement. Depuis le passage des intermittents 

au régime général en 2003, ils continuent de chercher 

lõ®quilibre entre la survie ®conomique et lõ®thique 

dõaccessibilit®. Pour les lieux mêlant répétition et 

enseignement, la surexploitation des salles commence à 

poser problème. Pour les centres de formation 

professionnelle, les coûts pédagogiques sont encore plus 

élevés et le contexte administratif suppose des 

partenariats multiples (Pôle Emploi, missions locales, Plan 

régional de formation, OPCA67, FIFOP68, é).  

 

La Concertation de juillet 2007 à Périgueux a 

permis de construire un discours collectif sur 

lõenseignement et de dégager des préconisations :  

 reconnaître et préserver un syst¯me dõorganisation 

spécifique fond® sur lõ®ducation  populaire (page 

45), 

 poursuivre le débat entre pédagogie musiques 

amplifiées et pédagogie classique pour définir une 

stratégie partagée et admise par tous (pour 

caricaturer : éducation populaire versus cursus 

diplômant), 

 structurer les op®rateurs de lõenseignement pour 

favoriser les coopérations,  

                                         
67 Organismes paritaires collecteurs agr®®s (Uniformation, AFDAS, é) 
68 Fond dõinnovation pour la formation professionnelle, dispositif du Conseil 

R®gional dõAquitaine (service formation) 
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 renforcer les liens avec lõensemble des partenaires 

de lõenseignement (£ducation nationale, 

établissements scolaires, Pôle emploi, structures 

dõinsertion, é) 

 identifier les cadres dõemplois adaptés 

 

Deux ans plus tard, la Concertation de septembre 

2009 à Mont-de-Marsan a mesuré les évolutions. 

Premier élément : le nombre dõ®l¯ves a encore 

augmenté, et avec lui les listes dõattente et les besoins 

en locaux supplémentaires. Par ailleurs, la consolidation 

des financements publics (régionaux surtout) a permis 

aux acteurs de sõengager dans des projets territoriaux 

plus aboutis. Une large r®flexion sur lõemploi a été 

initiée, et la naissance du Réseau Rockschool est la 

preuve de la dynamique coopérative en cours. 

 

 

 

 

Le Réseau Rockschool réunit huit écoles en 

Aquitaine, deux en Poitou-Charentes et en Midi-Pyrénées 

(des projets sont même en cours à Québec et 

Casablanca). Sa vocation est principalement 

pédagogique : circulation des publics, débats entre les 

enseignants, transferts de compétences entre 

responsables pédagogiques, communication, projets 

communs. Faute de salarié chargé de la coordination, le 

Réseau Rockschool fait ses premiers pas timidement, mais 

lõattente est grande du c¹t® des acteurs.  

 

Beaucoup reste à faire sur le thème de 

lõenseignement. La décentralisation des enseignements 

artistiques, engagée en 2004, nécessite une articulation 

complexe entre les différents échelons territoriaux, et 

manque cruellement de moyens pour être efficiente. Les 

Schémas départementaux des enseignements artistiques 

sont souvent conçus « a minima » et, même lorsque les 

musiques actuelles sont intégrées dans les négociations 

(en Gironde particulièrement), les Conseils généraux 

expriment leur impuissance face ¨ lõampleur de la tâche. 

Dans les Landes, o½ la vision de lõenseignement en r®seau 

date du début des années 80, on connaît dõailleurs le 

co¾t de lõ®quit® tarifaire pour les territoires et celui de la 

coordination entre les partenaires. « Nous nõavons pas de 

solution miracle face à la demande des publics ».  

 

Au niveau régional, la loi de décentralisation 

donnait aux Conservatoires la compétence pour délivrer 

le DNOP69, qui est le diplôme de transition entre 

lõenseignement amateur et la formation sup®rieure. Mais 

les lacunes de cette loi l'ont rendue inapplicable dans les 

faits. Ainsi, les Conseils régionaux se sont refusé à 

assumer les coûts cachés de cette dépense nouvelle, en 

compensation de laquelle les crédits d'Etat avaient été 

notoirement sous-estimés (point de vue qui a été reconnu 

depuis par la commission d'évaluation des charges). 

 

Plus encore que la Ressource (page 41), 

lõenseignement fait lõobjet dõun conflit id®ologique majeur 

non résolu à ce jour. On lõa compris, pour la plupart des 

acteurs «  lõobjectif principal est de mettre le 

musicien en contact avec le plaisir quõil est venu 

chercher » (septembre 2007, St Paul lès Dax). En 

dõautres termes, la professionnalisation ne doit pas être 

la seule voie offerte aux musiciens. Plus encore, la 

création de diplômes serait pour certains antinomique 

                                         
69 Dipl¹me national dõorientation professionnelle 

Signature de la Charte Réseau Rockschool ð Mont-de-Marsan ð 

sept 2009- © RAMA 
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avec les valeurs du secteur. « On essaie de faire rentrer 

les musiques actuelles dans des cases qui ne sont pas les 

leurs ».  

Pour lõEtat et de nombreuses collectivités en revanche, la 

cr®ation dõun cursus de formation bien organisé et 

lõobtention de dipl¹mes validant les comp®tences est 

incontournable. Cõest une position de principe, mais aussi 

un raisonnement pragmatique : les diplômes serviraient à 

légitimer les musiques actuelles. Ils permettraient aux 

artistes, enseignants et directeurs pédagogiques de 

parler sur un m°me pied dõ®galit® avec leurs collègues 

du classique. 

Ces derniers affirment dõailleurs que la p®dagogie 

classique évolue beaucoup ces dernières années, tout en 

reconnaissant que le terme « conservatoire », qui désigne 

toutes les structures dõenseignement reconnues par lõEtat, 

nõest pas anodin. Il privilégie une vision patrimoniale là 

où les écoles de musiques actuelles favorisent la création.  

 

Le projet de p¹le dõenseignement sup®rieur 

musique et danse sur lõagglom®ration bordelaise résume 

bien la situation. Lõouverture en son sein dõun 

d®partement d®di® aux musiques actuelles nõa pas ®t® 

abordée dans le cadre de la Concertation, si ce nõest 

pour dire quõelle devrait être négociée avec les acteurs 

du secteur, position régulièrement réaffirmée par la 

Région. Ce silence relatif vient du peu dõinformations 

dont disposent les uns et les autres, mais aussi des 

questions sensibles que soulève le projet. Le pôle 

dõenseignement sup®rieur sõoccuperait en effet des 

dipl¹mes dõenseignant (DE ð Dipl¹me dõEtat - et CA ð 

Certificat dõaptitude) et du dipl¹me dõinterpr¯te (DNSPM 

ð Diplôme national supérieur professionnel de musicien) 

en lien avec les universités. 

Or la critique de ces dipl¹mes sõappuie sur une 

connaissance empirique du secteur des musiques 

actuelles. Les acteurs craignent quõils d®structurent un 

bassin dõemploi d®j¨ fragile : que faire des enseignants 

non diplômés mais incontestablement compétents ? 

Comment gérer les vocations que vont susciter les DE et 

CA, les élèves espérant trouver là un métier sûr ? 

Comment payer les enseignants diplômés alors que les 

structures ont d®j¨ du mal ¨ sauvegarder lõexistant ? Est-

ce réaliste de croire que les groupes recruteront leurs 

musiciens sur la base dõun dipl¹me dõinterpr¯te ? 

Comment sõassurer que les pédagogies mises en place 

dans les établissements publics respecteront les valeurs 

des musiques actuelles ? 

Ces négociations doivent maintenant avoir lieu. Le 

Conseil Régional et la DRAC se sont dits prêts à 

coordonner les débats.  

 

On le comprend, lõautre chantier majeur de 

lõenseignement des musiques actuelles est celui de 

lõemploi, corollaire du niveau des financements publics et 

de la nature des qualifications. Si la réforme de 2003 a 

fragilisé les écoles, fait augmenter les tarifs sans pour 

autant sortir les salariés de la précarité (beaucoup ont 

consenti des baisses de salaire ou des temps partiel lors 

du passage au régime général), elle a aussi eu des 

effets bénéfiques : elle a poussé les structures à se 

réinventer (nouvelles offres de services, ateliers, 

croisements divers, é) et à se doter de directions 

pédagogiques (les intermittents étaient plutôt considérés 

comme des travailleurs indépendants).  

Mais les cadres dõemplois restent tr¯s disparates (CDI, 

CDII70, CDD, auto-entreprises, abattements de 

charges li®s ¨ lõagr®ment dõ®ducation populaire, é), les 

niveaux de rémunération sont faibles, voire ne respectent 

                                         
70 Contrat à durée indéterminé intermittent, à ne pas confondre avec le régime 

dõintermittence du spectacle qui sõappuie sur des CDD dõusage.  

 

Ĉ  

 

Lõ®ducation populaire est une d®marche plus quõune 

définition toute faite. Elle recherche « lõ®mancipation 

par lõacte ®ducatif » à tous les niveaux de la vie 

sociale (travail, culture, économie, citoyenneté). « La 

dynamique de lõ®ducation populaire repose in fine sur 

lõengagement des uns pour que dõautres apprennent ¨ 

sõengager. » (Bobineau, 2010)  

 

Pour beaucoup dõacteurs associatifs de musiques 

actuelles, lõ®ducation populaire est un pilier de 

lõaction culturelle. Elle doit favoriser une approche 

ludique et de proximité, la transmission de pair à 

pair, et la rencontre entre amateurs et professionnels.  

 

Lõ®ducation populaire vise en effet lõentrelacement 

des discours et des pratiques, la « non-séparation du 

mat®riel et de lõintellectuel, du monde des choses 

banales et celui des interrogations philosophiques ou 

spirituelles. » (Roche, 1999) 

 

Source : Olivier Bobineau (2010), Franck Lepage (2009) 
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pas les conventions collectives, et lõemploi est très instable 

(renouvellement important lié aux contrats aidés).  

 

La gestion des emplois pédagogiques doit être une 

priorité pour les employeurs et leurs partenaires publics. 

Dõautant que les besoins en comp®tences ®voluent 

rapidement avec les nouvelles pratiques numériques ou 

le développement des publics jeunes :   

 Les structures nõont presque jamais de politique de 

formation. Les partenariats avec les OPCA et les 

centres de formation professionnelle doivent être 

renforcés afin de valoriser les qualifications 

(formation continue, VAE71, é).  

 Les conditions de travail multi-employeurs, très 

répandues chez les enseignants, ne sont pas 

harmonisées. Le recours ¨ la mutualisation via lõAGEC 

(page 50) doit être encouragé et sera peut-être le 

lieu pour négocier un cadre dõemploi sécurisé.  

 

La Concertation reconnaît aux acteurs le droit de 

prendre part aux plans publics pour lõemploi, dõ°tre des 

interlocuteurs des politiques nationales et territoriales. Au 

regard de lõimportance de lõenseignement dans 

lõ®mergence de lõ®conomie cr®ative (page 56), on ne 

saurait que trop recommander aux participants de 

choisir collectivement quelle impulsion donner aux 

territoires. Cõest ici encore une question dõarbitrage 

politique.  

 

 

                                         
71 Validation des acquis de lõexp®rience (www.vae.gouv.fr) 

Ĉ 

 

 

 entamer une seconde phase de réflexion sur la 

pédagogie, 

 articuler les différents échelons territoriaux, 

 consolider les projets existants au niveau 

territorial et des bassins de vie, 

 d®velopper lõoffre dõenseignement en lõajustant 

avec lõoffre de r®p®tition, 

 améliorer la gestion des ressources humaines et 

encourager sa structuration via des GPEC 

territoriales (page 48), 

 affiner les cadres dõemplois et recourir ¨ la 

mutualisation (page 50), 

 harmoniser les politiques tarifaires, 

 encourager le développement des actions 

communes et de la mise en réseau. 
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3.6  Pour une gestion humaine des ressources 
 

Accepter la diversité des parcours et des 

expressions culturelles, faire vivre des scènes multiples sur 

les territoires, permettre le développement de services et 

dõentreprises interm®diaires, trouver de nouveaux 

équilibres économiques : tout ceci suppose des métiers 

spécifiques, souvent à haute valeur ajoutée (économique, 

culturelle et sociale). Autour des artistes et des publics, le 

secteur des musiques actuelles est une incroyable 

organisation humaine. « Aborder lõ®cologie des musiques 

actuelles dans son ensemble, ou, autrement dit, lõ®tudier 

comme un syst¯me dõorganisations en interaction, am¯ne 

pourtant ¨ souligner cette question de lõhumain comme un 

point aveugle ð ou pour le moins souvent négligé - dans les 

chantiers en ïuvre dans ce secteur. » (Le Rendu, Guibert, 

2007).  

 

 En effet, si lõintermittence du spectacle concentre 

les analyses des sociologues et économistes, la prise en 

compte du salarié est assez récente, pour ne pas dire 

marginale. En Aquitaine, la Concertation en a fait une 

priorité. De ce que nous avons constaté jusquõ¨ pr®sent, 

nous pouvons retenir :  

 une professionnalisation rapide du secteur (en lien 

avec lõexplosion des formations universitaires autour 

de lõing®nierie culturelle) qui pourrait perturber les 

habitudes et les valeurs, 

 le recours imposé aux emplois aidés du fait de 

lõéconomie précaire des musiques actuelles (toutes 

activités confondues), 

 lõabsence de r®f®rentiel m®tier et de cadres 

dõemplois adapt®s (r®p®tition, ressource, 

enseignement, cafés-culture), 

 des salariés mal rémunérés malgré des niveaux de 

qualification au dessus de la moyenne nationale 

(toutes activités confondues), 

 un emploi morcelé évoquant un grand potentiel de 

mutualisation (labels indépendants, répétition, 

festivals, enseignement, coopération internationale), 

 des pratiques culturelles évolutives qui nécessitent des 

compétences multiples et qui font émerger de 

nouveaux besoins de coordination et de médiation 

(répétition, enseignement, cafés-culture), 

 des enjeux collectifs qui nécessitent de mutualiser ou 

dõexternaliser de nouvelles compétences 

(développement durable, numérique, diversité 

culturelle), 

 la place non négligeable du bénévolat et le rôle 

singulier des bénévoles-employeurs (pour les 

associations). 

 

Nos ®changes nõont pas cherch® ¨ id®aliser les 

musiques actuelles. En particulier au niveau de la gestion 

des ressources humaines, la Concertation a su exprimer 

les contradictions entre le discours et les pratiques. Si les 

difficultés financières sont souvent évoquées pour justifier 

les dérives, il apparaît que le manque dõoutils et de 

compétences renforcent les problèmes évoqués plus 

haut :  

 méconnaissance des conventions collectives et du droit 

du travail, 

 manque dõoutils de gestion des ressources humaines 

(fiche de poste, organigramme, entretien 

dõ®valuation, accord de réduction de temps de 

travail), 

 plans de formation peu adaptés, voire inexistants 

 difficultés pour garder les compétences au sein de la 

filière (emplois aidés non pérennisés, manque de 

réflexion sur les parcours professionnels, polyvalence 

contrainte, é), 

 méthodes de recrutement et de management très 

diversifiées et parfois contre-productives72. 

 

Toutes les structures sont en sous-effectifs, tous les 

métiers sont en tension. La charge de travail (physique et 

psychologique) est importante pour les salariés, qui la 

compensent la plupart du temps par une grande 

autonomie et de bonnes relations avec leurs collègues. 

Cependant, le sentiment de précarité est trop fort pour 

être ignoré. 

 

En mai 2008 à Pessac, la Concertation a confirmé 

que lõobjectif est bien dõanticiper tr¯s en amont les 

®volutions de lõenvironnement des organisations, afin de 

mettre en place des ajustements non seulement 

quantitatifs, mais également qualitatifs ; ceci pour 

r®duire les ®carts entre les besoins de lõentreprise et les 

ressources humaines (en termes dõeffectifs et de 

compétences). « Deux notions clés apparaissent ici : 

 La capacité du porteur de projet à comprendre son 

environnement, ¨ lõanticiper, ¨ le penser en termes de 

conséquences en emplois, effectifs, et parcours de 

salariés. Donc à une vision stratégique doit se  

                                         
72 Voir pour information lõ®tude dõOpale, Prévenir les risques psychosociaux du 

travail dans les associations artistiques et culturelles, 2008 
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juxtaposer une compétence en ressources humaines 

certaine. 

 La capacité du salarié à partager cette anticipation, à 

se lõapproprier, ¨ construire des scenarii de r®ponse 

avec son organisation, à devenir acteur à part entière 

de son parcours professionnel, en coresponsabilité avec 

son employeur. » (Le Rendu, Guibert, 2007). 

 

Cette approche nous permet de soumettre la 

probl®matique de lõemploi ¨ une analyse de Gestion 

prévisionnelle des emplois et compétences, en croisant les 

besoins de la filière et des territoires. Pour cela, trois 

®tapes sõimposent :  

 repérer les compétences et les parcours (profils 

sociaux, qualifications, fiches de poste, rémunérations, 

souhaits dõ®volution professionnelle, contexte 

territorial et économique de la structure), 

 anticiper les besoins à moyen terme (évolution des 

pratiques et des march®s, enjeux territoriaux, é), 

 mettre en ïuvre les actions adapt®es pour atteindre 

les objectifs grâce à des stratégies individuelles et 

collectives (formations, recrutements, mutualisations,é). 

 

On comprend bien lõimportance de mobiliser 

largement autour de la question de lõemploi salarié dans 

les musiques actuelles (Ministère du travail et ses services 

déconcentrés, Pôle emploi Culture-spectacle, services 

économie, emploi, formation et insertion des collectivités, 

OPCA, syndicats professionnels, employeurs, salariés, 

é). A cet égard, le récent accord ADEC73 sera sans 

doute dõune grande aide.  

La mobilisation est déjà sensible dans le cadre de la 

Concertation. Non seulement nous avons accepté un 

d®bat sans tabou sur le sujet de lõemploi, mais plus 

encore nous avons fait converger les initiatives prises par 

ailleurs :  

 plusieurs études ont été réalisées en Aquitaine par le 

Conseil Régional ou le Conseil Général de la 

Gironde74, 

 des dispositifs de soutien ont vu le jour au Conseil 

Régional (appel à projet « mutualisation » de la 

mission économie sociale et solidaire) et au Conseil 

                                         
73 Accord pour le développement de lõemploi et des comp®tences, sign® en 

mars 2009 pour la branche du spectacle vivant. Sa déclination régionale est 
en cours de négociation.  
74 Mission dõobservation de la culture en Aquitaine, Etat des lieux de lõemploi, 

des métiers et des qualifications dans le champ du spectacle vivant en Aquitaine, 
2008. Conseil Général de la Gironde, livre blanc de lõemploi culturel, 2005. 
Conseil Général de la Gironde et CRESS Aquitaine : Associations culturelles : 

coopérer et mutualiser, 2008. Une étude sur la Gestion prévisionnelle et 
prospective des compétences est par ailleurs en cours.  
75 Carole Le Rendu-Lizée et Gérôme Guibert, Etude sur la Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et Compétences  au sein du RAMA, CRESS Aquitaine, Bordeaux, 

novembre 2007, 113 p. 

Général de la Gironde (programme RELIER76 sur la 

mutualisation avec lõaide du FSE77), 

 de nombreuses collectivités font de la sauvegarde de 

lõemploi un axe clés de leurs politiques culturelles. 

 

La prise en compte politique de la question de 

lõemploi culturel est indéniable. Si les acteurs lui 

reprochent dõ°tre encore insuffisante, voire partielle, 

lõimpulsion g®n®rale est valid®e et semble correspondre 

aux enjeux du secteur (consolidation de lõexistant et 

nouveaux besoins).  

 

Les musiques actuelles possèdent une grande 

culture de flexibilité (recrutements affinitaires, 

                                         
76 Relancer un Environnement Local pour lõInnovation et lõEmploi culturel en 
Réseau 
77 Fonds social européen, convention cadre signée avec le Conseil général de 

la Gironde en juin 2005 

 

 

Ĉ 

  

 

Devenue réglementaire avec la loi de modernisation 

sociale du 17 janvier 2002, la GPEC articule deux 

priorités en se fondant sur la dimension centrale de 

lõ®valuation :  

 une gestion individuelle de proximité, 

dõaccompagnement et de professionnalisation 

des salari®s, ainsi quõune am®lioration des 

processus clés de GRH (définition des profils 

de comp®tences, conditions dõint®gration, 

actions de formation, suivi de la mobilité). 

 une gestion collective compos®e dõactions 

anticipatrices suivant une logique de métiers, 

emplois et compétences, afin de garantir 

lõad®quation entre la ressource disponible et 

les besoins quantitatifs et qualitatifs exprimés 

par les ®quipes locales. Lõobjectif est bien 

dõappr®hender les transformations des m®tiers 

et du secteur pour accompagner l'évolution 

des équipes (Cf. décret du 24 juillet 2003 

pour les modalités). 

En 2007, la CRESS Aquitaine et le RAMA ont conduit 

une étude GPEC avec le soutien de la DRTEFP et du 

Conseil R®gional dõAquitaine75. Au vu des résultats, 

nous pouvons affirmer une convergence entre les 

statistiques recueillies et les propos des acteurs lors 

de la Concertation.  
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intermittence du spectacle, emplois aidés successifs, 

temps partiels, démarche entrepreneuriale affirmée, é).  

A tel point que les structures, tout en espérant une 

sécurisation de lõemploi, craignent que celle-ci 

sõaccompagne de cadres inadaptés. Lõobjectif de la 

Concertation sera donc de dépasser ces contradictions, 

de mettre en ïuvre des actions viables socialement, 

structurellement et économiquement :  

 sensibilisation des étudiants et des musiciens en 

formation professionnelle (futurs salariés du secteur) 

 accompagnement des acteurs vers de nouvelles 

formes dõemploi et de nouvelles pratiques de gestion 

des ressources humaines 

 organisation du secteur en réseau de compétences 

(liens professionnels au sein du secteur et en dehors, 

actions de « transferts de savoir-faire78 è, é) 

 recherche dõune politique publique articul®e entre les 

différents échelons territoriaux  

 mise en place dõoutils interprofessionnels et de 

structures intermédiaires 

 analyse r®guli¯re de lõemploi pour en mesurer les 

évolutions 

 

Sõil est clair que la mutualisation ne r®soudra pas tout, 

elle reste cependant une voie propice. La Concertation a 

ainsi valid® et affin® la cr®ation dõun groupement 

dõemployeurs79 dont lõid®e remonte ¨ 2004. LõAGEC est 

aujourdõhui lõun des tous premiers groupements 

dõemployeurs culturels au niveau national. 

 

 

                                         
78 Transfert de compétences entre professionnels sur un sujet déterminé 
pendant une p®riode de un ¨ trois jours. Dispositif coordonn® par lõAVISE 

(Agence de valorisation des initiatives socioéconomiques) 
79 Jean Dalichoux et Pierre Fadeuilhe, Les groupements dõemployeurs, Ed. 
Liaisons, 2008, 251p. Lire aussi Opale, Groupements dõemployeurs et 

associations artistiques et culturelles, Paris, 2010 

 














































































